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JUSTICE CIVILE 

corporel, du failli, tel» que fonds de commerce, achalandaqe 
etjlroit aurait (art. 486 du Code de commerce). 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« l a Cour, 

» Considérant, en la forme, que le juge-commissaire, aux 
termes de I article 486 du Code de commerce, n caractère pour 
autoriser la vente des effets mobiliers et marchandises dépen-
dant de 1 actif du failli ; qu'aucune disposition de loi ne range 
dans une catégorie particulière la cession de droit au bail 
taisant partie d'un fonds de commerce, laquelle n'a aucun ca-
ractère d'objet immobilier: 

» Considérant que la vente était rendue nécessaire et ur-
gente par la demande en paiement formée contre les syndics 

par le propriétaire de l'immeuble où le fonds de commerce 
était exploité, 

» Considérant, au fond, que la vente a eu lieu de bonne foi 
et dans l'intérêt des créanciers ; 

» Confirme. » 

(Plaidans, M" Liouvitle, pour Disch et Valler, appelans ; M" 
Baroche et Colmet d'Aage tils, pour les syndics Disch et Valler 
et le sieur Fontaine, intimés.) 

COUR ROYALE DE PARIS (2- chambre). 

Présidence de M. Silvestro de Chanteloup. 

Audience du 21 juillet. 

BREVETS D'INVENTION. ACTION EN NULLITE OU EN DÉ-

CHÉANCE. — CONCLUSIONS DU MINISTÈRE PUBLIC. NUL-

LITÉ DU JUGEMENT. 

Est nu! (out jugement prononçant sur une demande en nullité 
oit tn déchéance de brevet d'invention, lorsque le ministère 
public n'a pas été entendu. Cette nullité, qui résulte expres-
sément de l'art. 36 de la loi du 8 juillet 1844, doit être pro-
noncée, encore que l'instance ait été commencée avant la 
promulgation de cette loi. 

En 1843, le sieur Carori a formé contre les sieurs Pen-

|6jd et Rohlfs une demande en nullité, etsubsidiairement 

en déchéance, d'un brevet d'invention à eux délivré les 

2 août 1836 et 22 décembre 1837, pour la fabrication et 

la vente d'une machine dite hydro-extracteur. 

L'invention alléguée avait trois objets : 1" un change-

ment de sens dans le mouvement de rotation; 2° un tam-

pon élastique, dont le but serait d'empêcher le déplace-

ment du centre de masse du tambour; 3° l'application 

d'une corde sans fin pour la transmission du mouvement. 

Par jugement du 26 mars 1845, le Tribunal civil de la 

Seine déclara que pour les premier et troisième objets, il 

n'y avait ni invention ni perfectionnement brevelable; qu 'à 

1 égard du tampon, faisant le deuxième objet du brevet, il 

n avait pas été suffisamment décrit pour qu'à l'expiration 

du brevet il fût possible de le confectionner. En consé-

quence il prononça la nullité des brevets en ce qui con-

cerne l'application de la force centrifuge du mouvement 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dieuzy. 

Audience du 8 novembre. 

DÉSASTRE DE MONVILLE. —• ACTION CO.VTRE LES COMPAGNIES 

D'ASSURANCES. — EKOi-ÉTE. — ( Voir la Gazette des Tri-

bunaux des 19, 20-21, 22, 23, 24, 26, 27, 28, 29 et 
30 octobre. ) 

tf Nous avons déjà rendu compte de deux des enquêtes 

et contre-enquêtes ordonnées par jugement du Tribunal 

de commerce de Rouen, à l'occasion des désastres pro-

duits par le météore qui a, dans la journée du 19 août, 

ravagé d'une manière si déplorable les vallées de Monville 

et de Malaunay. Ces deux enquêtes et contre-enquêtes 

sont suivics par MM. Railleul et Picquot, pour justifier 

l'action en indemnité qu'ils ont intentée contre les com-

pagnies par lesquelles leurs établissemens avaient été as-

surés, et par lesdites compagnies dans le but de repous-

ser l'action dirigée contre elles. 

Le Tribunal avait à procéder aujourd'hui aux enquêtes 

et contre-enquêtes autorisées par le même jugement, dans 

L affaire de M. Etienne Vaillant, propriétaire d'une des 

filatures frappées par le météore du 19 août, contre les 

compagnies d'assurances l'Urbaine et la Fiance, qui 

avaient assuré, chacune pour partie, la filature dudit sieur 
Vaillant. 

Après l'appel des témoins, tant de l'enquête que de la 
contre-requête, lesquels sont an nombre d 'une eaivantamo 

environ, M. Lerouge, commis-greffier, donne lecture des 

faits dont la preuve a été ordonnée par voie d'enquête , 

et M. le président ordonne ensuite que les témoins se-

ront, comme précédemment, fractionnés. Trente doivent 

être entendus aujourd'hui. Les autres seront entendus 

lundi prochain. 

Parmi les témoins, il s'en trouve plusieurs qui ont dé-

jà été entendus tant daus les enquêtes Railleul et Picquot, 

que dans les contre-enquêtes. Ces témoins sont : MM. 

Chatel, Jolly, Boekmare, Mallet, Fontaine, Lalizcl, Le-

sueur, Rrisselet, Filleul fils et Génot aîné. Sur la demande 

de M" Payen. agréé de M. Vaillant, et du consentement 

des agréés des compagnies d'assurances l'Urbaine et la 

France, le Tribunal décide que ces témoins ne seront 

point de nouveau entendus, et que les précédentes enquê-

tes et contre-enquêtes tenant état,! l'on s'y référera dans 

la présente enquête pour les dépositions desdils témoins. 

Après ces préliminaires, ou introduit le premier té-

moin de l'enquête actuelle. 

M: le docteur Blanche, médecin en chef de l'hospice-général 

de Rouen, dépose ainsi : 
Je suis arrivé dans la vallée trois heures après la destruc-

tion des établissemens. Le premier spectacle qui s'est offert à 
ma vue a été celui de dix ou douze cadavres jetés pêle-mêle 
dans une petite salle de la filature de M. Vaillant, occupée par 
M. Mare. Les cadavres étaient dans un état de mutilation tel, 

qu'il serait difficile de le décrire. 
De là, je suis allé à la filature de M. Picquot. Les travaux y 

étaient suspendus, et comme ma présence, en qualité de méde-
cin, était réclamée à l'ambulance établie à Monville, je m'y 
transpcrlai. 

Je trouvai là MM. Hellot, Chatel, Dubuc, et quelques autres 
médecins arrivés des premiers. On avait déjà apporté à cette 

infirmerie vingt-cinq malades. Lorsque j'y arrivai, il était 
sept heures et demie; le jour commençait à décroître. Quelques 
malades ne m'ont paru offrir aucune lésion extérieure appré-
ciable et capable d'expliquer la mort prochaine dont ils c: aient 
menacés. Ainsi, par exemple, deux hommes succombèrent, 
l'un dans la nuit même qui suivit le désastre, l'autre deux ou 

trois jours après. 
Je fus témoin de l'agonie de ce dernier, et n'ai constaté au-

cune des lésions dont' j'ai parlé il n'y a qu'un instant. Peut-
être, si l'on eût pu se livrer à des recherches scientifiques, im-
praticables dans ce moment, on eût rencontré soit des frac-
tures à la base du crâne, soit des déchirures intérieures qui 

eussent pu expliquer la mort. . . 
11 est, résulté pour moi de ce que j'ai vu, et cette opinion 

m'est d'ailleurs toute personnelle, que probablement les yiec-
mes avaient été frappées par une cause insaisissable indépen-

damment de celle qui était appréciable puur tous. Je dirai en-
core, avec la même circonspection, qu'il m'a semble que les 
plaies se terminaient parla gangrène bien plus vite que dans 
les circonstances ordinaires. J'ajouterai que j 'ai vu, en dehors 
de l'ambulance, une jeune femme qui a succombe trois ou 
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quatre jours après, sans que j'aie pu constater sur sa person-
ne aucune lésion appréciable. Chez cette malade, la vessie 
sembla frappée de paralvsie, circonstance qui nécessita intro-
duction d'une sonde. L'opération fut pratiquée par le docteur 

Cl
'un 'fait encore : Deux enfaus m'ont été présentés ; ils étaient 

paralysés d'un bras; iVdg bras gauche J autre du l.rasdro.t. 
h Lien ! je pense que s'il n'esl pas elabh que le n,e„,

 ;
re a été 

coni'prïtné, fortement contusionné, violemment ébranlé, résol-
ut cfom ehoe extérieur, il faut bien admettre une autre cause 

de paralysie. De plus, elle/, l'un de ees enlans, non seulement 
le bras étail pi ivl de mouvement, mais nom d ava.t perdu 
l'animal,,,,, «|j appartient à la vie; il était l.lalard, livide. 

J'aj remarque enfin, dans l'infirme,ae que la physionomie de 

tous les ,naïades avait .quelque chose de plus njorne, dé plus 
alMllu, déplus terrifie, , le plus norHfiè même, si le njot «ait 
admis, qu'on ne l'observe dans des aisjnjajomies. Je me rap-

pelle, par exemple, qu'il y a ̂ «^^f" 1^ 
de pompe à l'eu ayant éclaté dans^ usine u SÔ^HHaire, y& 

vu bien des morts, bien des blessé-s; mais aucun ne m'a pré-
senté rien de comparable à ce que j'ai remarqué chez les bles-
sés à Monville. 

Maintenant, si le Tribunal désire qu'en dehors de ces faits 
relatifs à mon ministère j'exprime les impressions qui me 
sont restées à la suite de ma visite sur les lieux du sinistre, je 
le ferai. 

Mçle président: Vous avez été sur les lieux ; vous avez ap-
précié toutes les circonstances relatives à la destruction qui a 
si déplorablement signalé la journée du 19 août. Vous jouissez 
a juste titre d'une haute considération dans la science. Dans 
une aussi difficile affaire, votre opinion peut être d'un grand 
poids. Le Tribunal accueillera donc avec reconnaissance tou-
tes les impressions produites en vous par l'aspect des désas-
tres. 

Le témoin : Eh bien ! alors, j'ajouterai que la vue des ar-
bres, dont les uns étaient décapités comme avec la scie, tandis 
que d'autres étaient arrachés du sol et retournés plusieurs fois 
sureux-mêmes; que la vue des débris de ces vastes établisse-
mens broyés comme dans un mortier; qu'en un mot, la vue de 
toutes ces choses a produit sur mon esprit un effet tel, que j'ai 
dit aux élèves qui m'accompagnaient : « Le vent, quelle que 
soit sa colère, n'a jamais produit pareille chose. » Pour moi, 
la conséquence de la forme, en quelque sorte, sous laquelle s'est 
présentée cette immense destruction, est qu'elle a eu un autre 
principe que le vent; ce qui m'a fait encore dire à mes élèves: 
« Il faudrait être dénué de toute connaissance en physique 
pour nier ici la présence de l'électricité. » 

il/, le président : Vous allez à présent, monsieur Blanche, 
entendre les questions qui vont vous être adressées. 

M' Payen: D'après vos observations comme médecin, pen-
sez-vous, monsieur Blanche, que les symptômes morbides qui 
vous ont paru extraordinaires pourraient être attribués aux ef-
fets de la foudre, de l'électricité ? — R. La solution de cette 
question ne laisse pas que d'être embarrassante. Ces symptô-
mes peuvent, avoir eu une cause complexe. Deux effets ici peu-
vent se confondre: l'écroulement des murailles et des planchers, 
puis l'effet direct de la foudre. Dans ce cas, il est- vraiment 
impossible de faire consciencieusement la part de l'un et de 
l'autre. 

M' Leprèvost, au témoin : Les paralysies que vous avez re-
marquées sur les deux enfans qui vous ont été présentés étaient-
plies complètes, c'est-à-dire y avait-il paralysie à la fois et du 
mouvement et du sentiment? — R. Je me rappelle parfaitement 
qu'il y avait absence des mouvemens volontaires, mais je ne 
me rappelle pas s'il y a eu absence de sentiment. 

D. L'asphyxie qui a causé la mort d'un individu ne laisse-
t-elle pas, en général, après la mort, des traces extérieures? 
— R. Voici ma réponse : le plus habituellement, ce sont la 
teinte violacée, le gonflement du visage et des lèvres, la saillie 
des yeux. Mais rien n'est constant; les causes d'asphyxie sont 
extrêmement nombreuses, et les signes extérieurs varient sui-
vant ees causes. , 

D. Ailleurs qu'à Monville, avez-vous quelquefois vu des dé-
sastres produits par de grands ouragans ? 

M' Payen : Sur la question, je déclare m'opposer à ce 
qu'elle soit posée, parce qu'elle impliquerait qu'à Monville 
il y a eu un ouragan. 

M" Leprèvost : Je supprimerai les moi» . » aillcui-u qu'à 

Monville, » et je demanderai à M. Blanche s'il a quelquefois 
vu des désastres produits par de grands ouragans? 

M" Payen : Néanmoins, le Tribunal appréciera si la question 
doit êlre posée. Pour moi, je m'en rapporte à justice. 

M. le président : Vous connaissez la question ; veuillez y ré-
pondre. 

Le témoin : Je n'ai jamais vu rien de semblable à ce qui 
s'est passé à Monville. 

M. le président : Mais ce n'est pas là la question. 
Le témoin : C'est vrai. Eh bien! je dirai que je n'ai jamais 

été témoin d'ouragan capable de produire d'immenses désor-
dres. 

M' Leprèvost, au témoin : Avez-vous été quelquefois témoin 
d'un grand désastre causé par la foudre? — R. Oui, mais non 
aussi complet que celui dont il est question dans la cause qui 
m'amène ici. 

M. E. Yoringer, docteur eu médecine à Rouen : Je me suis 
rendu, à la demande de M. Picquot fils, sur les lieux du dé-
sastre, vers trois heures et demie. Au moment où je suis arri-
vé, il y avait encore beaucoup de blessés à panser. Ce qui m'a 
frappé chez tous ces blessés, pour ainsi dire sans distinction, 
c'est leur aspect; ils étaient tous comme anéantis, et présen-
taient une espèce d'affaissement, d'hébétement et de stupeur 
que je n'ai jamais remarquée que dans cette circonstance. La 
frayeur offre quelquefois des symptômes analogues. Mais il y 
avait ici quelque chose de si extraordinaire, que j'ai reconnu 
que j'avais all'airc à des gens foudroyés, et non effrayés. 

Mon impression a été tellement profonde , que chaque fois 
qu'un pareil symptôme se manifestera sur un grand nombre 

de malades, je ne craindrai pas d'affirmer qu'il appartient à la 
foudre. 

J'ai remarqué également que la plupart des autres fonctions 
de la vie étaient diminuées'et même suspendues ; chez quelques 
malades, les urines ont été entièrement arrêtées ; chez d'au-
tres, la circulation du sang diminuée. J'ai -vu chez quelques-
uns des membres traversés par des barres de fer, et les plaies 
n'ont presque pas saigné. 

L'ensemble des symptômes que j'ai observés ne m'a pas 
laissé de doute sur la cause qui les a produits. 

J'ai en outre questionné beaucoup de malades; tous m'ont 
répondu qu'ils ne savaient pas ce qui était arrivé. L'un d'eux, 
blessé seulement au poignet, avait perdu toute son intelligen-
ce. Plusieurs jours après elle ne lui était revenue qu'en partie. 

J'ajouterai une dernière chose : je n'ai point vu le météore, 
je n'ai pointsuivisa marche; mais vers une heure après midi, 
au moment du désastre, me trouvant sur la place Saint-Ouen, 
a Rouen, j'ai remarqué dans l'atmosphère quelque chose d'ex-
traordinaire, qui m'a fait dire à une personne qui était avec 
moi: « Voilà un temps à grandes catastrophes, à bouleverso-
mens. » U faisait une chaleur étouffante, telle que la respira-
tion était embarrassée. Le ciel était couvert de nuages épais et 
sillonné de feu. 

AL Roussel, agréé de la compagnie la France, au témoin : 
Avez-vous vu quelquefois des corps frappés par la foudre? — 
R. Je n'ai jamais vu de personnes foudroyées, mais les obser-
vations consignées dans les ouvrages que j'ai lus sont parfai-
tement en rapport avec colles que j'ai faites à Monville. 

Pour compléter ma déposition, je dirai encore, en ce qui 
concerne la dévastation des établjsseniens, que je n'ai pas vu 
seulement des murailles détruites, des toits brisés; j'ai remar-
qué que les briques qui se trouvaient dans les décombres 
étaient isolées, détachées les unes dos autres, et que le mortier 
qui les unissait était réduit en poussière. 

Après cette déposition, on introduit la demoiselle Bosalie 
Charles, cuisinière, âgée de vingt ans. Celle jeune fille se trou-
vait vers une heure, au moine, 1 1 du désastre, sur le haut do la 
côte de la Valette, à Sainl-.leuii-du-Cardoniiel ; à ce moment il 
pleuvait beaucoup, il éclairait et il tonnait. Les nuages s'en-
roulaient sur eux-mêmes; ils tourbillonnaient et tombaient 
comme dans un entonnoir ; dessous il y avait comme un ruban 
jaune. 

M. Mate Ln-g, chef d'institution, demeurant à Rouen : Je 
me suis rendu sur le lieu du désastre cinq jours après l'évé-

| nement, dans le but unique de vérifier, par les faits eiix-niè-
niès, l'exactitude des opinions émises sur les trombes pur M. 

Peliier. et sur h s effets de la foudre par M. Aragw, et ces lai 's 
m 'onJ c infirmé dans celle opiniou, qu'une trombe n'était but C 
chose que la foudre qui se manifeste dans des ci rconftances 
différentes* et sous une forme différente de celLs ordinaires. 

La première chose qui m'a frappé en entrant dans la.valléi , 
c'est l'état des feuilles des arbres renversés; et ce qui est cau-
se que mon attention s'est portée d'abord sur ce l'ait, c'est que 
j'avois présent à l'esprit ce qu'avait dit M.Arago, dans uue iiu 
te sur la foudre et ses effets. Il dit précisément qu'un des effet 
de la foudre est de dessécher les feuilles des arbres,de les par* 
cheminer, c'est, je crois même, l'expression qu'il a employée." 

11 explique cet offet par le dessèchement rapide qui doi t ayot^ 
lieu lors du passage de la foudre. Sur ces arbres, les femlles 

avaient en effet un aspect de feuilles mortes; quand je dis lçs 

feuilles, c'est plutôt une partie, car sur le même arbre il n'y 
avait que la moitié des feuilles desséchées, tandis que les au-
tres étaient encore vertes, et même non flétries, quoique les 
arbres fussent renversés depuis cinq jours. Eu touchant les 
feuilles desséchées, elles se réduisaient en poussière dans la 

main. 
On sait qu'au fort de la belle saison, il y a des arbres sur 

lesquels on aperçoit des feuilles qui paraissent desséchées. Mais 
en les touchant elles offrent presque la même ténacité que les 
autres. Je m'en suis assuré par l'expérience que j'ai faite quel-
ques jours après daus un jardin. 

Plusieurs arbres ont été tordus ou brisés de manières très 
différentes : jedis surtout tordus, non pas seulement parce que 
je l'ai remarqué, mais par ce que c'est un des caractères que 
M. Arago indique pour constater l'effet de la foudre sur les ar-

bres, i 
J'ai remarqué encore que, sur plusieurs de ces arbres, l'é-

corce, sur une assez grande longueur, était entièrement déta-
chée de l'arbre : autre caractère indiqué par M. Arago comme 

un des effets de la foudre. 
Je me suis ensuite attaché à suivre la marche parcourue par 

le météore, en commençant par l'établissement de M. Neveu. 
J'ai remarqué qu'après cette propriété se trouve une assez 
longue avenue d'arbres qui bordent une prairie qui sépare cet 
avenue des filatures de MM. Mare et Picquot. Un grand nom-
bre d'arbres de cet avenue ont été brisés et renversés. 

Tout à coup le dégât s'arrête, et ce vis-à-vis la filature de 
M. Picquot. Or, à l'endroit où le dégât s'arrête, ou pour 
mieux dire cinq ou six arbres plus tôt, la prairie se trouve 
séparée en cet endroit par des pieux en bois, liés entre eux; 
par deux forts fils en fer. H semble que le météore a cessé là 
ele suivre l'avenue d'arbres pour se précipiter sur la filature 
de M. Picquot, dirigé par ces fils de fer. 

Cependant, on pourra observer que d'autres fils de fer liaient 
encore d'autres arbres entre eux dans le sens de l'avenue et à 
la suite djs premiers. Cela m'a fait penser que si le météore 
s'est détourne pour ainsi dire à angle droit, poqr suivre les 
fils de fer dont j'ai parlé, c'est qu'il a dû être attiré par l'é-
norme masse de fer qui se trouvait dans la grande filature de 
M. Picquot. 

A cette filature j'ai remarqué que le pavillon qui renferme 
la machine à vapeur était resté intact, que la machine à va-
peur elle-même était restée intacte aussi; ce qui ne m'a pas 
étonné, parce que j'ai vu que plusieurs de ses pièces princi-
pales plongeaient dans l'eau. 

Dans la petite îilature de M. l'icquoi, où il y a eu peu de 
dommages, une partie delà toiture a été seulement endomma-
gée ; le plancher du grenier a été soulevé avec une grande vio-
lence. 

Sur une pièce de bois, j'ai observé une trace évidente de 
combustion; c'était à un endroit où se trouvait un nœud. 

De plus, sur ceite même pièce de bois et sur d'autres, par-
tout ou se montrait la tête d'un clou, il y avait une légère trace 
de combustion, à peu près comme si chaque tète avait été en-
foncée étant rouge. 

J'ai remarqué, en outre, que dans la petite filature de M. 
Picquot, tous les métiers étaient anciens et eu bois, qu'elle 
n'était pas armée de paratonnerre, ainsi que l'étaient les li- -
latures détruites. Or, on sait que le paratonnerre est plus dan-
gereux qu'utiie quand il ne peut pas soutirer la quantité d'é-
lectricité qu 'il reçoit. 

Je me suis livré aussi à des expériences pour m'assurer si 
le fer qui se trouvait dans les établissemens était aimanté; 
j'ai trouvé une très "grand : quantité de morceaux de fer, pris 
au hasard dans les matériaux : ils étaient luus aimantés; ce 
qui, je l'avoue, n'indiquait pas nécessairement pour moi le 
passage de la fondre, parce que le fer peut s'ai manier dans 
une foule de circonstances et sous une foule d'influences 
différentes. Mais j'aurais été singulièrement étonné de la 
négative, parce qu'il me semble. e

;
n effet, que la foudre ne 

peut pas passer près de corps métalliques sans aimanter gé-
néralement les parties en fer. 

J'ai demandé si quelque part il y avait des traces plus évi-
dentes de feu que celles que j'avais vues jusqu'alors. Ou m'a 
conduit à l'établissement de M. Neveu. Là, on m'a montré des 
planches charbonnées, mais si fortement que je ne pouvais 
croire d'abord que ce ne fût le résultat d'unecombuslion quiau-
rait eu lieu au momeut du sinistre. Mon étouuenient provenait 
d.: ce ([ue je n'avais pas entendu dire qu'il y avait eu un incen-
die au moment île l'événement. Mais quelques instaus après je 

vis par terre des traces évidentes de feu. 
Des ouvriers qui travaillaient près do là à relever des dé-

bris m'ont dit : « Oui, le l'eu a été là ; c'est nous qui avons 
aidé à l'éteindre. » J'ai été d'autant plus disposé à croire à la 
véracité de celte assertion que lorsque je taisais remarquer sur 
le mur de la maison de M. Baiileui une place noircie par le 
feu, on s'empressa de me dire que l'événement n'y était pour 
rien, que c elait l'effet d'un tuyau de poêle qui passait à cet 
endroit. 

J'ajouterai qui: je nie suis informé si dans l'établissement 
de M. Neveu il y avait une machine à vapeur, parce que, dans 
le bouleversement, le cendrier aurait pu être renversé et met-
tre le feu. Mais l'on m'a répondu que non. 

M' Leprèvost, au témoin : Lorsqu'un établissement, quoi-
que armé d'un paratonnerre, a été frappé par le tonnerre, ces 
mêmes paratonnerres, insuffisans pour soutirer toute l'électri-
cité, portent-ils les traces ele la foudre? — U. Les effets de la 
foudre sont tellement variés, bizarres, qu'il arrive que lors-
qu'un paratonnerre a soutiré entièrement la foudre, ,1 est par-
fois tordu et presque dénaturé; dans d'autres circonstances il 
n'en porte aucune trace. Il nie semble, par conséquent, que ces 
deux effets différons peuvent se produire aussi lorsque les pa-
ratonnerres n'ont pas soutiré lout le fluide électrique. 

D. Dans l'établissement de M. Picquot où la machine à va-
peur et, la cage de celte machine n'ont pas été alteinles pur le 
météore, le fluide électrique, pour être conduit par la machine 
ello-uième dans l'eau qui la baignait , n'a niait- il pas dû 
d'abord è'.re introduit dans le bâtiment on cotte machine était 
placée?— R. Si le fluide électrique , en loulou eu par-
lie , a été absorbe par celle machine, il faut nécessai-
rement pour cela que le fluide soit entré dans le bâtiment ; 
niais ilen resiillerail la même chose que je (lisais toul à I heure 
pour les paratonnerres, c'est qu'une paille du fluide électrique 
qui aurait détruit le pavillon, s'il n'avait pas élé absorbé', une 
purlie, dis-je, seulement l'auraitété, tandis que le reste aurait 
produit les dégâts que l'on a vus. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à sept 

heures. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 NOVEMBRE 1845 

J tlST 1 CE CII.I .MIN1 .EL L E 
ayant j une cause légili me, la Cour n'a pas pensé qu'il y eût 

lieu à l'application de l'art. 118 de la loi de 1831, qui déter-

mine des formes spéciales pour le jugement des récusations. 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 novembre. 

VARECH. — 1IABITANS. — BIENS-TENANS. 

Le droit accordé par l'ordonnance de 1681 aux habitans des 

communes situées sur les côtes do la mer de couper le varech 

ou gouësmon n'appartient pas exclusivement à ceux qui ont 

leur demeure dans ces communes; il peut être revendiqué par 

tous ceux qui, bien qu 'habitant dans d'autres localités, sont 

néanmoins biens-lenans dans la localité riveraine de la mer. 

Ainsi jugé dans l'affaire dont nous avons rendu compte dans 

la Gazelle des Tribunaux d'hier. Cette décision est conforme 

aux observations que nous avons présentées sur la question. 

(Rapp. M c Meyronnet de SaintMarc; conclusions conformes de 

M. de Boissieu x; plaidant, Me Marcadé (aff. Cleirch). Rejet du 

pourvoi dirigé par M. le procureur du Roi de Quimper contre 

un jugement du Tribunal de cette ville, du 27 juin 1845. 

GARDE NAT10XALE. — OFFICIER. — POMPIERS. — ESCORTE DI 

AUTORITÉS. — SERVICE RELIGIEUX. 

Le fait de la part d'un officier de la garde nationale (ou 

d'un officier de sapeurs-pompiers, — art. 47, L. 22 mars 1831), 

commandé pour escorter à une cérémonie religieuse les au-

torités constitutuées, d'avoir, malgré les injonctions du com-

mandant, refusé d'accompagner ces autorités jusque dans l'in 

térieur de l'église, c institue, lorsque cette escorte avait pour 

but de maintenir l'ordre ef la tranquillité, à la fois un man-

quement à un service d'ordre et de sûreté, et un acte do dés-

obéissance et d'insubordination qui le rendent passible 

peines prononcées par l'art. 87 de la loi du 22 mars 1831. 

Cette question se présentait dans les circonstances suivantes 

Un arrêté du maire de Pont-Audemer, du 24 avril 184, 

approuvé par le sous-préfet, relatif à la célébration de la fête 

du Roi, ordonnait (article 3) « que le cortège, composé des diffé 

rens corps administratifs et judiciaires, ainsi quedes fonction-

naires invités, partirait de l'IIôtel-de-Ville, escorté par le ba 

taillon complet de la garde nationale, pour se rendre à la messe 

qui serait célébrée par le clergé de Saint-Ouen. » Et en outre 

(article 4) « qu'à l'issue de la messe une revue de la garde na 

tionale, suivie de l'inspection des armes, serait passée par le 

sous-préfet. » Le commandant de la garde nationale (article 9) 

était invité, en ce qui le concernait, à assurer l'exécution de 

l'arrêté du maire. 

En conséquence de cet arrêté, un ordredu jour du comman 

dant décida que le bataillon prendrait les armes et se réuni-

rait devant l'Hôtel-de-Ville pour escorter les autorités et passer 

ensuite une revue et une inspection d 'armes. Par suite, au 

jour indiqué, le bataillon se réunit et se mit en marche pour se 

rendre à l'église, où, conformément à l'ordre de la cérémonie, 

une messe devait être célébrée. Mais une fois arrivé devant l'é 

glise, le bataillon s'arrêta , malgré les injonctions qui lui 

furent faites par le commandant; le sieur Saffrey, qui tenait 

en qualité d 'officier de sapeurs-pompiers, la droite du batail-

lon, répondit que sa compagnie n'entrait jamais dans l'église. 

Cette déclaration du sieur Saffrey, appuyée de son refus for-

mel de faire pénétrer sa compagnie dans l'église, engagea le 

commandant à confier à un lieutenant de grenadiers la droite 

du bataillon : conduit par cet officier, le bataillon entra dans 

l'église où les autorités étaient arrivées sans escorte. 

Traduit devant le conseil de discipline de Pont-Audemer, 

pour manquement à un service d'ordre et de sûreté, et pour 

désobéissance et insubordination, le sieur Saffrey se défendit 

en disant que, même sous la Restauration, la compagnie des 

sapeurs-pompiers, lors des cérémonies publiques, n'entrait pas 

à l'église, et qu'elle restait à la pot te : que le fait unique de ne 

pas entrer dans l'église, alors d'ailleurs que l'escorte avait eu 

lieu jusqu'à la porte, et qu'elle devait continuer au sortir de la 

cérémonie, ne constituait pas un refus de service d'ordre et de 

Sûreté ; que l'injonction d'aller à la messe, à supposer qu'elle 

résultât de l'arrêté du maire et de l'ordre du jour, n'était ni 

légal, ni constitutionnel. 

Malgré cette défense, le sieur Saffray fut condamné, comme 

coupable de la double prévention qui pesait sur lui, à la peine 

de douze heures de prison, par application de l'ert. 87 de la 

loi du 22 mars 1831. — Ce jugement du conseil de discipline 
considérait que .l'escorte avait pour Dut ûe maintenir l'ordre 

et la tranquillité, en prêtant main forte au besoin à l'autorité 

du maire dans l'exercice de ses fonctions, d 'où il résultait que 

c'était incontestablement un service d 'ordre et de sûreté. Il 

considérait en outre que « le fait d'avoir refusé d'escorter les 

autorités pendant tout le temps du service qui lui était com-

mandé, constituait une infraction à l'art . 87 de ladite loi. » 

Devant la Cour de cassation, le sieur Saffrey a reproduit le 

système qu'il avait proposé devant le conseil de discipline, sans 

nier que le service pour lequel il avait été commandé dût être 

considéré comme un service d'ordre et de sûreté; il soutenait 

que la nécessité de l'escorte cessant de se faire sentir au mo-

ment où les autorités pénétraient dans l'église, les gardes na 

tionaux commandés avaient le droit de s'arrêter à la porte, et 

qu'on ne pouvait les obliger à y entrer sans porter atteinte à 

la liberté de leur conscience. 

Mais, sur les conclusions deM. l'avocat-général de Boissieux, 

la Cour a rejeté sonpourvoi, en décidant que loin, d'avoir violé 

les dispositions de cet article, le jugement attaqué en avait 

fait au contraire une très juste application. (Rapp. M. Meyron-

netde St-Marc. Pl., M* Morin.) 

GARDE NATIONALE. — SERVICE D ORDRE ET DE SURETE. — DÉS-

OBÉISSANCE ET INSUBORDINATION. 

1° Un seul manquement à un service d'ordre et de sûreté, 

après une première condamnation à la prison, motivée par un 

double manquement, ne suffit pas pour entraîner une seconde 

condamnation à la même peine. 

2° Le fait de manquement à une revue et à une inspection 

d'armes peut bien être considéré comme manquement à un 

service d'ordre et de sûreté; mais il ne saurait, en l'absence de 

toutes autres circonstances, être considéré comme constituant 

en outre un acte de désobéissance et d'insubordination de na-

ture à motiver l'application de la peine de la prison. (Arrêt 

conforme, cassation, 17 août 1833.) 

Ces solutions ne pouvaient souffrir de difficulté en présence 

de la jurisprudence de la Cour. (Cassation, au rapport de M. 

Jacquinot-Godard, et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général de Boissieux, d'un jugement du Conseil de disci-

pline de Lardy, rendu le 10 juin 184b, contre les sieurs Demur, 

Biot, Charpentier, Flobert et Boucher; pl. Me Fabre.) 

REBELLION. — CONSEILLER MUNICIPAL. AGENT FORESTIER. 

Cette décision nous paraît très juridique. 

1° La jurisprudence, au surplus, a déjà eu à s'expliquer sur 

légalité des ordres relatifs à l'escorte des autorités, et par deux 

arrêts que M. le conseiller-rapporteur signalait à la Cour, elle 

a décidé îpue le service consistant à escorter les autorités muni 

cipales à une fête publique (et dans l'une des espèces il s'agis 

sait d'assistance à un service funèbre prescrit en l'honneur des 

victimes de juillet) devait être réputé service d'ordre et de sû 

reté, et considéré, en conséquence, comme obligatoire. (Arrêts 

Cass. 19 nov. 1835, 28 janv. 1837; Jour». Pal., t. H, 1840, p 

95). — Il est vrai que par un autrearrêt du 23 mai 1840, la 

Cour a décidé qu'aucune peine ne peut être appliquée pour 

manquement à l'ordre donné par un maire à la garde natio 

nale d'accompagner les autorités à la procession du St-Sacre 

ment, lorsqu'en fait cet ordre est déclaré avoir été donné dans 

un but honorifique, et n'avoir pas eu pour objet d'imposer une 

obligation d'ordre et de sûreté; mais les termes mêmes de cette 

décision, surtout si on la combine avec celles des 4 juin 1836 

et 3 février 1844 (Gazette des Tribunaux du 4 février) suffisent 

pour en limiter la portée. 

Quel que soit te caractère de la cérémonie pour laquelle la 

convocation a été faite, et qu'il s'agisse d'une cérémonie civile 

ou religieuse, la Cour ne s'attache qu'à un seul point, celui de 

savoir si cette convocation a été faite uniquement dans un but 

honorifique ou dans un but d'ordre et de sûreté : dans le pre-

mier cas, elle considère le service comme facultatif, tandis que 

dans le second elle le répute obligatoire. Or, dans l'espèce, au 

cun doute ne pouvait s'élever sur l'objet do l'escorte, et le con 

seil de discipline décidait formellement que cet objet était le 

maintien de l'ordre et de la tranquillité. Or, cela reconnu, n'é-

tait-il pas impossible d'admettre, la distinction proposée entre 

la partie du service militaire qui devait s'effectuer dans l'é-

glise et celle qui devait s'effectuer hors de l'église; et la pro-

tection que l'on était en droit d'attendre de cette escorte n'étail-

elle pas acquise aux autorités pendant tout le temps de la 

cérémonie, et dans tous les lieux où elle devait figurer ? C'est 

ce que la Cour a reconnu. 

2° C'est à bon droit que le chef de bataillon désigné par la 

loi pour présider un conseil de discipline de la garde natio-

nale, s'abstient de participer au jugement d'une affaire lors-

qu'il existe dans sa personne une cause légitime de récusa-

tion. 
Comme il no s'agit pas, en pareil cas, d'une récusation pro-

posée par le prévenu, mais d'une simple abstention spontanée, 

celui-ci ne peut se plaindre de ce que les formes indiquées 

par l'art. 118 de la loi du 22 mars 1831 pour le jugement des 

récusations, n'auraient pas été observées. 

Dans la même espèce, le commandant désigné pour présider 

le conseil de discipline avait lui-même dressé le rapport ser-

vant de base à la prévention. Or, la Cour de cassation a jugé 

par plusieurs arrêts (V. en ce sens, Cass. 21 janvier IH37, I !• 

iuinî839 ;J. l'ai-, t. 1,1838, p. 23; et i. 1, 1840, p, 602), que 
c'était là, dans la personne de cet officier, un motil de récusa-

t
i
0
„. En pareille circonstance, l'abstention du commandant 

L'assistance prêtée par un conseiller municipal délégué par 

le maire, à un acte pour lequel la présence de l'autorité muni-

cipale était nécessaire ( par exemple, une perquisition faite 

en vertu de la loi forestière, art. 161 C. for.), ne saurait être 

réputée illégale, à raison du rang que ce conseiller municipal 

tiendrait sur la liste, qu'autant que ceux qui le précèdent sur 

cette liste auraient réclamé, ou qu'il serait établi qu'ils étaient 

présens lors de la délégation, et non suffisamment empêchés. 

Jusqu'à cette preuve (laquelle est à la charge du prévenu), 

il y a présomption légale que le conseiller municipal a été ré-

gulièrement délégué, et a eu, dès lors, qualité pour agir. 

En conséquence, la résistance opposée à l'agent forestier qui 

se présente assisté d'un conseiller muninipal procédant en 

vertu d'une pareille délégation, constitue le fait de rébellion 

prévu et puni par la loi, et ne saurait être excusée sous pré-

texte de défaut de qualité dans la personne de ce magistrat. 

Rejet du pourvoi dirigé par le sieur Dubrocq, Contre un ar-

rêt de la Cour de Rouen, du 8 mai 1845. (Rapporteur, M. De-

haussy de Robécourt ; conclusions conformes de M. de Bois-

sieux, avocat-général ; plaidant, M
e Gatine.) 

La Cour a donné aete du désistement de leurs pourvois, qui 

seront considérés comme nuls et non avenus : 

1° Au sieur Charles-Louis Marie aîné, gérant du journal le 

Rhône, contre un arrêt de la Cour royale de Lyon, chambre 

correctionnelle, qui, en le déclarant coupable de contrefaçon, 

le condamne à 100 francs d'amende, ordonne la suppression 

des exemplaires de l'édition contrefaite qui seraient encore au 

pouvoir du contrefacteur, et à titre de réparation autorise 

l'abbé Lacordaire à faire insérer ledit jugement, par extrait, 

dans deux journaux de Paris et dans deux journaux de Lyon ; 

— 2° Aux sieurs Louis Gardais et Baptiste-François Bourjuge, 

contre un jugement du Tribunal desimpie police du canton 

de Thouarcé, qui les condamne à un franc d'amende, pour con-

travention en matière de parcours ; — 3° A t'administration 

des forêts contre un arrêt de la Cour royale de Riom, chambre 

correctionnelle, rendu en faveur du sieur Condamine; — 4° 

A la même administration, contre un jugement du Tribunal 

correctionnel de Mende, rendu en faveur de Remire père et fils, 

et de Jeanne Reversât veuve Costerate ; — 5° A la même ad-

ministration, contre un jugement du Tribunal correctionnel de 

Gap, rendu en faveur de Thérèse Chanut veuve Roux, de Ma-

deleine Disdier et Marie "Violin ; — 6° A la même administra-

tion, contre un arrêt de la Cour royale de Besançon, rendu en 

faveur des nommés Saillard et Tyrode ; — 7° A la même admi-

nistration, contre un jugement du Tribunal correctionnel de 

Mende, rendu en faveur de Vidal ; — 8° A la susdite adminis-

tration, contre un arrêt de la Cour royale de Nîmes, rendu en 

faveur de Clary. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 

le procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

d'Angers, dans le procès instruit contre Romain Morineau, âgé 

de trente-neuf ans, journalier, prévenu du délit de coups vo-

lontaires; 

Attendu que, par ordonnance de la chambre du conseil 

du Tribunal de première instance d'Angers, du 11 septembre 
1845, Romain MorinPa" Q Âto renvoyé dorant lu Tiibuua! Ue 

police correctionnelle comme prévenu d'avoir, dans la nuit du 

20 au 21 juillet 1845, volontairement porté des coups et fait 

des blessures à la femme Houdebine, délit prévu par l'article 

311 du Code pénal; 

Attendu que le Tribunal de police correctionnelle, saisi par 

ladite ordonnance, s'est déclaré incompétent, par jugement du 

25 septembre 1845, par le motif qu'il est résulté des débats 

que les faits imputés à Morineau n'ont pas le caractère de 

simples coups et blessures volontaires, maïs constituent un 

attentat avec violences à la pudeur sur la personne de la femme 

Houdebine, crime prévu par l'article 332 du Code pénal ; 

» Qu'il résulte de la contrariété de ces décisions un confli 

négatif qu'il importe de faire cesser pour donner à la justice 

son libre cours; 

» Vu les articles 526 et survans du Code d'instruction crimi-

nelle, la Cour, sans s'arrêter à l'ordonnance de la chambre dn 

conseil du Tribunal de première instance d'Angers, laquelle 

sera considérée comme non avenue, renvoie Morineau dans 

l'état où il se trouve et les pièces de la procédure devant la 

Cour royale d'Angers, chambre des mises en accusation, pour, 

sur l'instruction déjà existante, etd'après tout complément qui 

pourra être ordonné, s'il y a heu, être par ladite Cour statué 

tant sur la prévention que sur la compétence, conformément à 
la loi.» 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi à défaut de consi-

gnation d'amende et de production des pièces supplétives qui 
auraient pu en tenir lieu : 

1° Marie Poisson, femme Issertine, condamnée pour vol sim-

ple, par la Cour d'assises de la Seine, à trois ans de prison; 

2° Louis-Auguste Dussac, condamné par la Cour royale'de 

Rouen, chambre correctionnelle, pour complicité dé vol et d'es-

croquerie, à cinq ans de prison et 300 francs d'amende. 

nue 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Huvey. 

Audience du 6 novembre. 

ACCUSATION DE PARRICIDE .— (Voir la Gazette des Tribunaux 

des 7 et 8 novembre. ) 

On continue l'audition des témoins. 

François Rouillard : J'ai été à cinq reprises différentes 

chercher de la mort aux rats (noix vomique) de la part de 

Gruet chez le pharmacien Lef'ebvre, de Lihons. Persent 

était chez Gruet chaque fois que je rapportais cette noix vo-

mique; et toujours il disait, après l'avoir examinée : « Ce 

n'est pas cela qu'il te faut. » Gruet, le dimanche avant celui 

des Rameaux, m'a chargé de reporter à Lihons un paquet 

donué la veille à la femme Gruet. Le pharmacien l'a re-

fusé. Je suis revenu avec le paquet, et la femme Gruet l'a 

jeté dans le poêle. Persent était présent. Gruet a pris sa 

femme à la gorge en s'armant d'un couteau . Je les sépa-

rai Persent laissait faire Gruet et restait tranquillement 
la tête dans ses mains. 

J'ai encore à faire de nouvelles révélations. Je me dé-

fiais de Persent, et la famille de Gruet m'engageait à ne 
pas le fréquenter. 

Il y a un an, la femme Persent revenait de soigner son 

père, à Bovent. Gruet et Persent lui demandèrent com-

ment allait Lemathe. Elle répondit: « Très bien. Si 

bien, reprit Persent, qu'il ne mourra qu'avec un bouillon 

d'onze heures. » (Sensation.) Le samedi saint, j'ai vu les 
quatre accusés s'occuper ensemble de travaux de boulan-
gerie. 

Cette importante déposition donne lieu ù des débats à 

la suite desquels M. le président interroge de nouvoou les 

accusés pour bien préciser le lieu dans lequel Gruet les a 

quilles le lundi de Pâques, Les femmes Gruet et Persent, 

interrogées séparément, sont d'accord sur le lieu : c'est 

dans le voisinage du moulin d'Ilerleville, et Gruet les au-

rait retrouvées au ruisseau de Soyecourt. 

M. Perrin, maire à Fouleaucourt. Le témoin donne des 

renseignemens assez favorables sur la moralité de Per-

sent. , 
M. Deviller : Je me suis rendu à Rovent après la mort 

de Lemathe pour réclamer de l'argent à Persent. J'ai dit a 

la femme Persent que j'étais étonné qu'elle ne fût pas ar-

rêtée. Elle me dit : « Qu'avons-nous à redouter? Il y a eu 

deux pâtés ; nous en avons mangé un à Herleville, et 1 au-

tre, tout semblable, a été porté à Bovent. » 
La femme Persent nie énergiquement ce propos. C est 

le témoin qui lui a conseillé de parler ainsi. Le témoin 

persiste. . ,, 
Cassel : J'ai entendu Lemathe annoncer 1 intention u a-

vantager Eugène et Marie Lemathe. 
FemmeCassel, épouse du précédent : J'ai entendu Le-

mathe, le jour de sa mort, faire cette déclaration. J'étais a 

ses derniers momens, et c'est en vain que j'ai cherche le 

pâté. . . ,. , 
Femme Constant Cassel : C'est mon mari qui est alto 

annoncer aux époux Gruet, à Herleville, la mort de Lema 

the • mon mari m'a dit que Gruet avait tenu alors des pro-

pos 'd'une nature telle qu'il n'oserait les répéter. 

Constant Cassel : J'ai commencé par annoncer que Le-

mathe était malade : Gruet dit : « Est-il mort? » La fem-

me Gruet pleura. Gruet s'écria : « Imbécile ! pourquoi 

pleures-tu ? n'était-il pas assez vieux pour faire un mort? 

On l'enterrera !» 
Basset]: J'étais avec Genermont ; j'ai rencontre les qua-

tre accusés. Gruet disait en parlant de ses beaux uarens : 

« C'est une bande d'imbéciles ; on parcourrait le départe-

ment entier sans rencontrer de pareilles gens ; mais j'y 

vais ; j'y mettrai bon ordre » (il portait le panier). 

Le témoin est interpellé par M' Jolibois, défenseur des 

époux Persent. Il répond : « J'ai rencontré les accusés 

dans un endroit plus rapproché de Bovent que celui où, 

suivant Gruet et les époux Persent, Gruet les aurait re-

joints après les avoir quittés un instant. 

Formentel, garde champêtre. — J'ai entendu la veuve 

Lemathe (seconde femme du défunt) qui disait : « Quel 

malheur, d'avoir dans ma famille un gueux comme 

Gruet ! » 
Genermont. — J'ai rencontré Gruet et la femme Per-

sent; Gruet était ivre. Il dit : « Mon beau-père mourra au 

mois de mars, et j'aurai tout le bien.» 

Gruet est interpellé. J'ai par trois fois, dit-il, réclamé 

attention pour mes paroles. J'augurais la fin prochaine de 

mon beau-père, parce qu'il venait d'entendre, comme 

avant la mort de sa première femme, les cris d'une 

chouette. 
Génermont continue : Le lundi de Pâques j'ai rencontré 

les quatre accusés sur le chemin de Bovent. J'ai interrogé 

Gruet ; il m'a répondu : « Ce que je porte, c'est un pâté 

pour ces bêtes-là. » Gruet désignait ainsi son beau-père 

et les deux enfans qui habitaient avec lui. 

Le ministère public, MM" Pilon et Petit, défenseurs de 

la femme Gruet et des époux Persent, interpellent le té-

moin. Celui-ci ajoute : J'ai plus tard confié au notaire que 

mon ami Lemathe commettait une grave imprudence en 

irritant un gendre tel que Gruet. Quelques jours après, 

Gruet annonçait qu'il voulait envoyer à son beau-père des 

saucisses bien poivrées. Après la mort de Lemathe, ses 

enfans Benoît et Augustine ont dit : « C'est ce gueux de 

Gruet qui a tué notre père. » 

Célestine Michaelis, nièce de Lemathe : Je snis allé à 

Bovent le soir de la mort de Lemathe; il devait s'occuper 

ce jour-là de ses projets de donation en faveur des deux 

enfans qui habitaient avec lui. C'est moi qui suis allée pré-

venir, le même jour, les époux Persent de l'état alarmant 

de Lemathe. Persent était seul : il paru fort surpris. 
La femme Mbohaëlis, mère du précédent témoin, con-

firme ces propos. Gruet était ivre quand il a tenu ces pro-

pos, un jour de la semaine-sainte. 

Petit, prêtre interdit à Saint-Just : J'ai vu Gruet le 16 

juin à son retour de Belgique. Comme il l'avait déjà fait 

dans plusieurs cabarets de l'endroit, il m'a déclaré qu'il 

revenait de l'étranger, où il s'était rendu pour être en sû-

reté. 

Il m'a proposé de me souscrire des obligations qui me 

permettraient de faire vendre ses biens ; je lui en aurais 

remis le prix à mesure que je l'aurais touché. J'ai refusé, 

et je l'ai prié de quitter ma maison. Il a été arrêté peu d'in-

stans après. 

Harlé : Le 13 juin, l'avant-veille de son arrestation, 

Gruet m'a fait des aveux très circonstanciés. Il m'a dit 

avoir commis le crime d'après les conseils de Persent, . 

avec qui il avait été chercher de l'arsenic. Gruet m'a dit : 

« J'ai signé seul; je me suis longtemps refusé à l'empoi-

sonnement. La femme Persent m'y a déterminé. C'est 

alors que l 'aTSBnic a été acheté. Ma femme est innocente. 

Je l'ai grondée jusqu'au point de la battre d'avoir -jeté au 

feu la poudre renfermée dans un papier déposé sur la 
cheminée. » 

Gruet reconnaît la vérité de celte déposition. Seulement 

il prétend que le paquet ne contenait que du sel de Sa-

turne. Mais il finit par avouer à peu près qu'il renfermait 
de l'arsenic. 

Marcan, détenu pour dette à la prison de Péronne : 

J'ai reçu deux lettres de l'accusé Gruet, pour les faire te-

nir au-dehors. Je les ai remises au concierge. En remet-

tant l'une d'elles, adressée à Nicolas Gruet, Gruet m'a 

dit : « Si la commission est faite, elle vaudra 500 francs.» 
Gruet avoue le fait. 

On présente au témoin un petit écrit. Il le reconnaît. 

Dans ce billet, Gruet demande une once de noix vo-
mique. 

M. le président donne ici une seconde lecture de la let-

tre. C'est dans cette lettre que Gruet annonce l'intention 

de se suicider par empoisonnement, pour sauver du dés-

honneur sa famille et son jeune enfant. 

Gruet .- Il ne s'agissait que d'un remède. (Rumeur d'in-
crédulité.) 

Femme Levert. En sa présence, chez Persent, Gruet, 

à qui on demandait une prise de tabac, a retiré de sa 

poche un papier renfermant une poudre blanche; il a fait 

semblant d'en prendre et en a offert aux assistans. 

Rubin : Le lundi de Pâques, Gruet revenant avec sa 

femme et les époux Persent de Bovent, s'emportait con-

tre son beau-père. « Il paiera bientôt tout cela, » disait-
il. Persent a blâmé ces propos. 

Femme Lesueur, cousine-germaine de Gruet : Le té-

moin a été appelé par la femme Gruet le Ion demain de 

l'enterrement de Lemathe; elle consentit à y aller la nuit. 

Vers neuf heures du soir, après que Gruet eut défendu 

de laisser entrer qui que ce fût, René Persent et son frère 

s'introduisirent en secret et par escalade dans la maison 

et demandèrent Gruet. J'allai le chercher au cabaret; Per-

sent me recommanda le secret dans cetle démarche»' 

Persent reconnaît l'exactitude de la déposition; il pré-

tend s'être rendu chez Gruet uniquement pour négocier 

l'acquisition du cheval de ce dernier que Persent frère dé 
sirait avoir. 

M. le président fait ressortir l'invraisemblance de l'ex-
plication. Persent est d'ailleurs forcé de reconnaître qu'il 

recommandé au témoin de prévenir très secrètement Gruet 

chez Wallon où il se trouvait, et qu'il l'a congédiée une 
lois Gruet rentre chez lui. ° 

Interpellée sur la déposition de la femme Lesueur, la 
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COUR D'ASSISES DE LA HàUTE-MARNg 

Audience du 30 octobre. 

REMPLACEMENT MILITAIRE. FRAUDE. 

PERSONNE. 

SUPPOSITION 

Jacques Bertrand, soldat au 2° escadron du tra' 

équipages militaires en garnison à Oran, précédent 
ouvrier ciselier à Tronehov Ast nnoneA A' • J™*» 

stigation des nommés Mirlin et Minguet, agens de're T 
cemens militaires, déclaré mensongèrement au ConsS 
révision du département de la Haute-Marne, devant 1 

quel il se présentait à l'effet d'être admis comme renr'
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çant, qu'il se nommait Louis-Pierre Bertrand et tf» 
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et l'acte de remplacement avaient pour objet de 

ter. 

L'acte d'accusation présentait les faits ainsi qu'il suit' 

François Mirlin et son frère exploitaient à Chaumont une 

agence de remplacemens militaires qu'ils étendirent suc-

cessivement à plusieurs départemens. Ils furent déclarés 

en faillite en 1842, et l'examen de leurs papiers, en révé-

lant le désordre de leurs affaires, apprit en même temps à 

quels coupables moyens ils avaient eu recours pour ten-

ter de corrompre les employés de l'administration et sur-

prendre la religion des Conseils de révision. Après avoir 

été condamné à trois mois d'emprisonnement pour ban-

queroute, Mirlin fut poursuivi comme complice d'un em-

ployé de préfecture, mais acquitté par la Cour d'assises de 

l'Aube ; il fut ensuite condamné à six mois d'emprison-

nement pour tentative de corruption de deux médecins 

attachés à des conseils de révision. 

Les investigations auxquelles la conduite de cet accusé 

fut soumise, établit en outre à sa charge et à celle de ses 

co-accusés les faits suivans : 

Minguet, demeurant à Langres, et chargé de recher-

cher dans cet arrondissement les jeunes gens qui dési-

raientservir dans l'armée en qualité de remplaçans, adres-

sa à Mirlin un nommé Nicolas Fort, de Rolampont; mais 

cet homme ayant été condamné pour vol à treize mois 

d'emprisonnement, ne pouvait être admis comme rempla-

çant. 

Minguet envoya un sieur Lemoine à Rolampont, pour 

obtenir la signature du maire de cette commune sur le 

certificat de bonnes vie et mœurs qui était nécessaire à 

Fort pour être présenté àl'examen d'un conseil de révision, 

Ce fonctionnaire, connaissant la situation de Fort , refusa 

de signer la pièce qui lui était présentée, et qui fut dans 

cet état rendue à Minguet. Cependant, dans le mois de 

juillet 1841, Nicolas Fort fut admis par le Conseil de révi-

sion du département de l'Aube. Au nombre des pièces an-

nexées à sa présentation, se trouvait le certificat de bonnes 

vie et mœurs, portant la signature du maire de Rolam-

pont. , . 

Le maire attesta n'avoir jamais signé ce certificat, 

signature était donc contrefaite. Minguet était l'auteur;» 

ce faux, et Mirlin ne l'ignorait pas lorsqu'il^transmit»* 

agens, à Troyes, la pièce que son co-accusé lm a
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mise. , , 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT, 

présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience de rentrée du 4 novembre. 

i E
 DE

 TRANSPORTS MILITAIRES DANS LA PROVINCE 

ESÏ*EP _ DIFFICULTÉS SUR L'EXÉCUTION PENDANT LA 

Conseil d'Etat, comme la Cour des comptes, l'ait sa 

ti<> sans solennité et sans pompes; seulement, au lieu 

f n vice-président, M. le baron Girod (de l'Ain), le 

Conseil a alors à sa tête son président en titre, le ministre 

de
faix heures et demie l'audience a été ouverte et immé-

A' tenient on a procédé à l'expédition des affaires. 

M Saint-Aignan, conseiller d'Etat, a fait le rapport de 

mt're pourvois formés par le sieur Sarlande, entrepre-

,ir des transports militaires dans la province d'Alger, 

"nntre quatre décisions du ministre de la guerre, des 30 

cpntembre, 23, 31 décembre 1842 et 24 février 1843, qui 
ndamnent

 cet
 entrepreneur à restituer environ 60,000 

francs au Trésor public pour sommes indûment payées à 

occasion de son entreprise pendant l'exercice 1841. 

Le sieur Sarlande agissait vis-à-vis du gouvernement 

en deux qualités : l'une, d'entrepreneurordinaire destrans-

norts militaires dans la province d'Alger, tenu à ce titre 

de fournir 100 colliers ; l'autre, de directeur et surveillant 

des réquisitions extraordinaires faites sur les habitans 

d'Alger pour ajouter, en cas de presse, aux moyens ordi-
naires de transport. 

C'est en ces deux qualités qu u se trouve en contradic-

tion avec le ministre de la guerre. 

Comme entrepreneur ordinaire, il avait un marché à 

forfait pour opérer des transports^ d'Alger à tous les au-

tres points de la province. Son bénéfice consistait à hâter 

sa marche, et par exemple à rester deux jours en route 

au lieu de trois, de tel point à tel autre. 

Or, quand la guerre recommença en 1841, les trans-

ports ne purent avoir lieu que sous escortes, et les escor-

tes ont nécessité des séjours forcés, des haltes qui n'a-

vaient pas lieu au temps où les communications étaient 

libres. Une clause supplémentaire décida qu'une indem-

nité de 7 francs par jour de halte serait donnée par voi-

ture avec son conducteur. 

La manière d'opérer cette déduction forme une premiè-
re difficulté. 

Le sieur Sarlande a reçu autant de fois 7 fr. d'indemni-

té qu'il y a eu réellement de jours de halte. Mais le mi-

nistre ne veut accorder d'indemnité qu'autant que, jours 

de marche et jours de halte compris, on a dépassé le ma-

ximum de jours alloué à forfait, d'Alger à chaque point du 
territoire. 

Une seconde difficulté s'élève sur le nombre de colliers 

fournis; le ministre de la guerre trouve que les charges 

ont été trop légères, et que l'on multiplie frauduleuse-

ment le nombre des bêtes de somme employées. 

Le sieur Sarlande soutient que les certificat» donnés 

par les intendans militaires, à l'arrivée de chaque convoi, 

fournissent une preuve complète, sans qu'il soit nécessai-

re de justifier du départ comme de l'arrivée. 

Les écritures disposées à l'avance par les commis du 

sieur Sarlande sont suspectées par le ministre. 

Enfin, en sa qualité de directeur des réquisitions, le 

sieur Sarlande a reçu la somme de 3,845 fr. pour quinze 

chevaux ou mulets ayant péri par faits de guerre ; le mi-

nistre de la guerre refuse de reconnaître que dans ces 

quinze cas par lui énumérés, il y ait faits de guerre. 

Le sieur Sarlande soutient que les faits de guerre ne 

sont pas saulement les cas de blessure ou mort violente, ou 

ceux de rapine à main armée ; mais que la fatigue d'une 

marche forcée, le vol adroitement pratiqué par les Ara-

bes, si habiles à effrayer les animaux, et à les pousser au 

grand trot vers les montagnes, constituent également des 

cas de guerre. 11 soutient qu'au reste, lors de chaque évé-

nement, des constatations immédiates ont été faites, et que 

ce n est qu'après vérification de chaque espèce qu'un cer-

nticat a été donné, et que le paiement a eu lieu. Enfin, 

ur ce point, le sieur Sarlande prétend n'être qu'un sim-
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.i *" que tout cas de mort vérifié dans la localité, et 

dans chaque place. Les présomptions sont qu'il y a des 

signatures données après coup. Dès lors, les pièces pro-

duites ne sont pas probantes, et le ministre a eu le droit 

le substituer des évaluations à des pièces irrégulières. 
Quant aux bêles de somme perdues, en droit, c'est à 

Sarlande a rendre à l'Etat l'argent indment payé , sauf 

son recours contre qui de droit. En fait, Sarlande a raison 

pour toutes les bêtes contestées, sauf pour la mule morte 
d angine gangréneuse. 

En résumé, M. Paravey conclut au rejet du pourvoi en 
tout ce qui touche les séjours forcés et le nombre des col-

liers employés, sauf au sieur Sarlande à fournir de nou-

velles preuves. En ce qui touche les bêtes de somme ayant 

péri ou étant perdues par faits de guerre, l'organe du mi-

nistère public admet le recours, sauf un seul cas. 

Après les plaidoiries d'une autre affaire, en interpréta-

tion d'une vente nationale, le Conseil est entré en délibéra-

tion, sous la présidence de M. le garde des sceaux. 

Nous ferons connaître la solution de cette affaire dès 

que le projet d'ordonnance délibéré par le Conseil d'Etat 
aura été approuvé par le Roi. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— RHÔNE (Lyon). — La rentrée de la Cour rovale de 

Lyon aura lieu le 12 novembre prochain dans le local pro-

visoire, pour la dernière fois peut-être, car, grâce à la 

sollicitude du gouvernement, les travaux du nouveau Pa-

lais-de-Juslice vont marcher rapidement. Le discours 

d'usage sera prononcé par M. l'avocat-général Massot. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen).—M. Girardin , professeur 

à Rouen, et auteur de Leçons élémentaires de chimie, et 

M. Lefèvre, son éditeur, ont intenté un procès en contre-

façon, au sieur Rosa, libraire à Paris, qui avait édité ces 

Leçons traduites en espagnol, sans la participation ni le 

concours de M. Girardin ou de M. Lefèvre. 

La saisie d'un exemplaire de cette traduction avait été 

opérée chez un libraire de Rouen, et, postérieurement, 

dix-sept exemplaires avaient été saisis chez M. Rosa , li-
braire-éditeur, à Paris. 

Sur l'action en contrefaçon portée conjointement 'par 

MM. Girardin et Lefèvre .devant le Tribunal correction-

nel contre M. Rosa, de la librairie duquel était émané 

'exemplaire saisi à Rouen, un jugement était intervenu 

qui avait reconnu en principe que, traduire une œuvre 

française en langue étrangère, et la publier et la vendre 

en France, c'était bien contrevenir aux dispositions de la 

loi sur la contrefaçon en matière littéraire ; en consé-

quence, faisant application au prévenu Rosa des articles 

contenus dans la loi de 1793, le Tribunal l'avait condam-

né en 100 fr. d'amende, en 1,000 fr. de dommages-inté-

rêts, et de plus à la confiscation de tous les exemplaires 
de l'œuvre traduite. 

Appel a été interjeté de ce jugement devant la Cour. 

M
e
 Liouville a cherché à soutenir cette thèse qu'en prin-

cipe une traduction n'était pas une contrefaçon; mais la 

Cour, après avoir entendu M" Daviel, avocat des intimés, 

et sur les conclusions conformes de M. Rieff, avocat-gé-

néral, a confirmé, dans son audience du 7 novembre, la 

sentence des premiers juges. 

■— CORSE (Sartène), 2 novembre 1845. — Vendredi, 31 

octobre dernier, vers les sept heures du soir, Michel-

Ange Quilichini, âgé de vingt-huit ans, propriétaire et 

conseiller municipal de la commune de Poggio, canton de 

Sainte-Lucie de Tallano, a été homicidé à l'aide d'un 

coup de pistolet tiré à bout portant, par la nommée 

AngelinaFrancescani, couturière de la même commune. 

L'homicidé, qui était veuf depuis dix-sept mois, entre-

tenait avec la fille Angelina Francescani des relations in-

times qui paraissaient autorisées par les parens de cette 

jeune fil-e, qu'il aurait promis d'épouser. Quilichini, ou-

bliant les promesses qu'il svait pu faire, contracta avec 

Ange-Marie Quilichini une union qui fut célébrée dans le 

mois de juin dernier, et ce, au grand mécontentement de 

la fille Francescani, qui avait en vain cherché, avant le 

mariage, à intimider celle qui lui était préférée. 

Quiconque connaît les mœurs de notre pays, compren-

dra facilement que la fille Francescani, qui ne pouvait plus 

espérer la réparation qu'elle attendait, ne devait pas ac-

cepter avec résignation sa fâcheuse position. 

Elle avait eu occasion, il y a huit ou dix jours, de ma-

nifester le ressentiment qu'elle nourrissait, en présence 

de l'épouse et de la belle-mère de Quilichini, avec les-

quelles elle s'était rencontrée au lavoir public ; elle aurait 

même répondu à ces femmes, qui, dit-on, se plaisaient 

encore à aggraver sa position par des propos outrageans, 

qu'elle ne tarderait pas à faire parler d'elle, et à montrer 

ce qu'elle savait faire. 

Sa prophétie ne tarda pas à se réaliser ; pendant qu'elle 

était, vendredi soir, veille de la Toussaint, occupée à 

cuire son pain, et interrompit tout à coup son travail, elle 

courut s'emparer d'un pistolet; elle venait d'entendre la voix 

de Michel-Ange, son séducteur. Sa mère fait de vains ef-

forts pour la retenir ; elle s'échappe de ses bras et ren-

contre presqu'à la porte de son habitation le malheureux 

Quilichini, avec lequel elle eut un court entretien, dont 

une explosion annonça la fin. 

Ceux qui accoururent au bruit de cette détonation trou-

vèrent l'infortuné Quilichini baigné dans son sang. U avait 

été atteint de trois balles; sa position était désespérée. Il 

pre maîtresse, la fille Lebègue, et l'accusé a eu à se dé-

battre, soi i. à l'instruction, soit à l'audience, contre ces 

doubles dépositions. 

Lanoir a déjà subi en 1835 et 1837 divers emprisonne-
ment pour vol. 

M. l'avocat-général Rresson a requis contre lui une 

condamnation sévère; et le jury, malgré la défense pré-

sentée par M' Brièrc Valigny, a déclaré l'accusé coupable 

sans circonstances atténuantes. 

Lanoir a été condamné à six années deftravaux forcés, 

sans exposition, attendu qu'il l'a déjà subie une fois. Il est 

de plus condamné à 100 francs d'amende, qu'il ne paiera 

pas non plus, parce que la Cour a ordonné que cette 

amende se confondrait avec celle que l'accusé aprécédem-

menl encourue. 

Enlin, la Cour a ordonné la confusion des six ans de 

travaux forcés avec les six ans de réclusion déjà pronon-

cés contre l'accusé. Comme la peine la plus forte l'empor-

le toujours dans l'exécution, Lanoir ira au bagne, et non 

dans une maison centrale. Il sait assez le droit pénal pour 

comprendre la portée de l'arrêt rendu par la Cour : aussi 

s'éerie-t-il avec un mouvement marqué de satisfaction : 

« Merci, Messieurs, merci bien! ça peut se faire vos six 

ans de pré (de bagne).» 

Les gendarmes ne lui en laissent pas dire davantage, et 

l'emmènent. 

— Aujourd'hui, l'audience de la Cour d'assises devait 

être occupée par les débats d'une affaire de faux dont les 

détails empruntent un grand intérêt au nom de l'accusée, 

la femme Colommôs, et à la position qu'elle a eue dans le 
monde. 

Quelques personnes étaient venues augmenter le nom-

bre des assistans habituels de la Cour d'assises. La curio-

sité qui les avait attirés aux débats a été trompée ; l'affaire 

a été, sur la demande de M
e
 Crémieux, défenseur de l'ac-

cusée, remise au 15 décembre prochain. 

L'accusée n'a point paru sur les bancs , le renvoi ayant 

été prononcé en chambre du conseil. 

— Ce fut un vilain moment à passer pour le bouillant 

Achille, fils de Pelée et de Thétis, que celui où on lui ap-

prit la mort de son ami Patrocle, et la saisie et confisca-

tion de ses armes par le Troyen Hector. 

Un autre Achille, fils de Gabriel Soulier, passait au-

jourd'hui un moment non moins désagréable devant le 

Tribunal correctionnel, réclamant une arme que lui a 

saisie et confisquée un sergent de ville. 

L'Achille moderne est un tout petit jeune homme qui 

n'a rien de commun avec le héros, et qui ressemble beau-

coup à un peintre en bâtimens. En cette qualité il a cru 

pouvoir se passer d'avocat, et présente lui-même sa dé-
fense. 

D'abord il donne lecture, sur une copie écrite de sa 

main, de tous les articles du Code pénal et de toutes lois 

venues à sa connaissance sur les armes prohibées ; il ar-
gumente ensuite en ces termes : 

Maintenant que nous connaissons les lois, connaissons 

l'arme en question. Les uns disent que c'est un poignard, 

moi je dis que c'est un couteau : lesquels croire? il me 

semble qu'on doit plutôt s'en rapporter au maître 

qu'aux étrangers. A quoi sert un poignard ? à tuer, égor-

ger, assassiner. A quoi sert un couteau? à manger, à s'a-

muser avec un morceau de bois, à couper un morceau de 

cuir. Eh bien! moi, qu'il vienne des témoins, et qu'ils di-

sent si j'ai jamais fait un mauvais coup avec mon arme soi-
disant prohibée. 

M. le président : Votre couteau a un ressort. 

Le prévenu : Rien do mieux; mais ce ressort, il serait 

usé si j'étais dans les assassins. D'ailleurs, faites-moi le 

plaisir de remarquer que toutes les lois que je vous ai ci-

sées ne disent pas ce que c'est qu'une arme prohibée. 

M. le président : Vous n'êtes pas poursuivi en vertu 

d'nne loi, mais d'un règlement d'administration jmblique. 

Le prévenu : Voyez un peu ! et moi qui ai passé quinze 

jours à lire les dix Codes jjour y trouver les articles de 

mon affaire! J'aurais pourtant cru que ça faisait suffisam-
ment de lois comme ça. 

M. le président : Du reste, le délit est constant, et tout 

ce que vous auriez pu dire ne pourrait le détruire. 

Le prévenu : Je peux pourtant dire que je n'ai jamais 

blessé personne avec mon conteau à ressort , qu'une 
fois moi, en coupant de la ficelle. 

Le Tribunal , reconnaissant des circonstances atté-

nuantes, a condamné Achille Soulier à une simple amende 
de 10 francs. 

Il ne parla que pour réelamer 

les secours de la religion. A huit heures du même soir il 

avait cessé de vivre, et les agens de la force publique 

étaient à la poursuite de son assassin, qui a pris la fuite. 

PARIS, 8 NOVEMBRE. 
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Les pièces de 10 centimes à la lettre N auront com-

plètement disparu, dans quelques jours, de la circulation, 

grâco à la démonétisation qui les a frappés. Le 31 octobre, 

dernier, il avait été échangé à la Monnaie de Paris plus de 

53 millions de ces pièces, représentant 4,300,000 fr. Les 

fabricatcurs de fausses monnaies vont perdre ainsi une 

des branches les plus fructueuses de leur coupable indus-

trie; car c'était surtout la monnaie de billon qui excitait 

leur convoitise, non jiour la grandeur du profit qu'ils y 

trouvaient, mais à cause de la facilité que leur offrait la 

fabrication de cette monnaie, et leur écoulement dans le 

petit commerce. 

Au mois de juin dernier (V. Gazette des Tr ibunaux du 

6 juin), la Cour d'assises de la Seine prononçait des pei-

nes sévères contre les faussaires de la bande Peyron, qui 

se livraient à cette dangereuse industrie. Aux débats de 

celte affaire, quelques chargés s'étaient élevées contre un 

nommé Lanoir, mais elles n'avaient pas eu assez de préci-

sion pour motiver l'arrestation de cet individu. 

Apres la prononciation de l'arrêt, Peyron comprit que 

les aveux qu'il ferait pourraient amener quelque adoucis-

position, et il dénonça formellement La-

- le 

et 

sèment dans sa p»,... 

noir comme ayant mis en circulation pour 850 francs a< 

— U paraît que le nommé Rudos a voulu exploiter à sa 

manière et à son profit l'épouvantable catastrophe de Mon-

ville. En effet, il fut rencontré dans les rues de Bercy, col-

portant de magasin en magasin la circulaire suivante : 

« Messieurs les fabricans, je vous demande bien pardon 

de la liberté que je prends de vous écrire; j'ai pensé, mes-

sieurs, que, vous fabricans (cette expression même pour-

rait sembler une piquante ironie adressée à des marchands 

de vins), n'abandonneriez pas un malheureux fileur d'une 

fabrique qui a été engloutie par le vent. C'est pourquoi 

je viens humblement implorer votre commisération , et 

j'ose espérer que vous ajouterez un nouveau bienfait au 

catalogue de vos bonnes œuvres. » 

C'était assez clairement demander l'aumône. La circu-

laire elle-même, que Budos, totalement illettré, s'était fait 

écrire par un sécrétaire en plein vent, parut aux agens de 

l'autorité une circonstance aggravante, d'autant plus que 

le mendiant arrivant en droite ligne du département de la 

Dordogne, ainsi que le constatait son passeport, n'avait pu 

en aucune façon être occupé dans une des fabriques de 
la malheureuse vallée de Monville. 

Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle, 

sous la double prévention de mendicité et de rupture'de 

ban, Budos n'a rien à alléguer pour sa défense, et s'entend 

condamner, par conséquent, à dix jours de prison. 

— M. le président, à Roudreul : Vous avez battu ce 
jiauvre homme? 

Boudreul : Eh mon Dieu T 

moi. 

M. le président : Mais, 
lui. 

Boudreul : Pas du tout , il en a été quitte pour un noir 
à l'œil, et moi me voilà devant vos yeux. 

M. le président : Ce n'est pas la première fois que cela 
vous arrive. 

Boudreul : Eh mon Dieu ! non; c'est un guignon, je 

crois ; je n'ai jamais donné que trois coups de poing dans 

ma vie, et voilà trois fois que je suis devant vos yeux. 

M. le président : Pourquoi exercer une telle violence sur 

le plaignant, qui paraît tout à fait inotîensif, et qui est sur-
tout beaucoup plus faible que vous ? 

Boudreul : Lui, c'est bien le plus parfait honnête hom-

me de la terre, et nous nous sommes toujours aimés com-
me les deux doigts de la main. 

M. le président : Alors votre brutalité devient tout à 
fait inexplicable. 

Boudreul: Pas du tout : mais moi qui ne suis ni bat-

teur, ni querelleur, ni noceur, j'ai le malheur d'être hu-

à tout ce qui me tombe sous la main, mal-

c'estque quand je suis lancé, ni moi, ni ]»ersonne, ne 

peut s'en apercevoir. Oui, vous me feriez apporter trente-

six litres que je les sifflerais sans que ça paraisse; c est en 

dedans que ça se mitonne, et gare alors, car je ^ suis plus 

brute que la brute, puisque j'ai pu faire un noir a l œil ne 
mon ami intime, qu'est mon autre moi-même. 

Le Tribunal condamne Boudreul à huit jours de prison , 

en lui faisant observer qu'on se montrerait plus sévère a 

son égard s'il comparaissait encore pour la même cause. 

« Oui, c'est ça, condamnez-moi à vie, si v us me revoyez; 

jamais, parce que, quand je voudrai boire a mon aise 

maintenant, je me ferai enchaîner et barricader sur ma 

chaise.... dame, je pourrai pas mieux faire. » 

— Nous avons parlé, dans notre avant-dernier numéro, 

d'un vol de 4,500 fr commis au préjudice de M'"" la vi-

comtesse de Fitz-James, et nous avons annonce en même 

temps l'arrestation d'une femme de chambre contre la-

quelle s'élevaient de fortes présomptions. 

Cette femme ayant été conduite à la préfecture de po-

lice, et les vêtemens qu'elle portait au moment de son ar-

restation ayant été examinés, on a trouvé cousus entre la 

double étoffe de son corset quatre billets de banque de 

1.000 francs, qu'elle a été alors contrainte d'avouer avoir 

soustraits à sa maîtresse. Elle a de même indiqué l'emploi 

des 500 fr. composant le surplus de la somme volée. 

Deux autres personnes, qui avaient été d'abord soup-

çonnées et mises en état d'arrestation, ont été rendues a 

la liberté. 

— Vers la tin de l'année dernière, et depuis le commen-

cement de cette année, nous avons eu assez fréquemment 

occasion de rapporter dans nos colonnes les circonstances 

singulières de vols qui dénotaient de la part de leur au-

teur tant de ressources inventrices et d'habileté, que plu-

sieurs journaux, en reproduisant, selon leur constante ha-

bitude nos récits, élevèrent des doutes sur leur authenti-

cité, ce qui certes, de leur part, n'était pas d'un excellent 
goût, car dans leurs charitables suppositions rien ne leur 

étaitplus facile que de s'abstenir. Au reste, cette réflexion, 

que nous consignons ici sans amertume, ces journaux 

l'eussent sans doute faite d'eux-mêmes aujourd'hui, en 

apprenant que l'auteur de tous ces vols est un seul et mê-

me individu, le nommé Bioustel, dont nous annoncions 

dans notre précédent numéro l'arrestation, et qui, par ses 

aveux, constate l'exactitude de tout ce que nous avons 

rapporté, en y ajoutant même des détails plus bizarres en-

core. . . . ' 
Nous ne rappellerons que deux des vols de cet individu . 

dont nous avons parlé dans leur temps avec réserve, et 

dont les circonstances, maintenant racontées par lai, se 

produiront dans toute leur excentricité au jour prochain 

des débats publics. 

Vers le milieu du mois de mars dernier, Bioustel, sous 

le nom de M. de Montagu, qu'il prenait à l'occasion, se 

fait annoncer de graud matin chez une jeune actriee du 

théâtre des Variétés, M"" Louise M.... Ce qu'il a à lui 

communiquer est d'une extrême importance, dit-il, et ne 

souffre pas de retard. La femme de chambre, qui a eu oc-

casion déjà de le voir, l'annonce à sa maîtresse, et celle-

ci, après quelques instans donnés à une toilette du matin, 

ordonne qu'on le fasse entrer. Le faux Montagu lui ex-

plique alors qu'une tierce personne a une communication 

delà JDIUS haute importance à lui faire; qu'il s'agit d'un 

fait qui intéresse au plus haut point M. X..., personnage 

des plus honorables, qui porte un intérêt tout particulier 

à la jeune actrice. Celle-ci, toute émue, demande ce qu'elle 

peut faire en cette circonstance et comment elle peut être 

utile à M. X.... 

Bioustel lui-explique alors que la personne déposi-

taire du secret important dont il s'agit n'a pas voulu ve-

nir chez elle pour ne pas la compromettre, mais qu'elle l'at-

tend au café qui se trouve au coin de la rue de l'Echiquier 

et du faubourg Saint-Denis, où il s'offre à la conduire. Bref 

on se met en route ; arrivés au café ils ne trouvent per-

sonne ; Bioustel fait servir un rafraîchissement à la jeune 

actrice, et sort pour aller chercher l'individu qu'il a an-

noncé. Au lieu de cela, il prend un cabriolet, court à la 

cité Trévise au domicile de l'actrice, dit à la femme de 

chambre qu'il vient la chercher de la part de sa maîtresse, 

et l'emmène place Bréda, dans un café où il lui dit de l'at-

tendre quelques minutes. Il retourne alors à l'appartement 

de la cité Trévise, s'empare d'une montre avec sa chaîne 

d'or et de quelques bijoux, entre autres d'un médaillon 

renfermant une boucle de cheveux blancs; puis il vient re-

joindre l'actrice qu'il a laissée au café, et la décide à ac-

cepter un déjeuner tête-à-tête, qui a lieu place du Louvre 

oui, malheureusement pour 

plutôt malheureusement pour 

monnaie de biiion à la lettre N. Lanoir était déjà arrête 

venait d'être condamné à six années de réclusion et a 

l'exposition publique, il nia sa complicité; mais aux dé-
clarations de Peyron, vinrent se joindre celles de sa pro-

veur; et alors, 
heur ! 

M. le président: Puisque vous êtes dangereux en état 
u ivresse, il ne faudrait pas boire. 

Boudreul : C'est bien ce que je me disà jeun; mais im-

possible de me retenir ; et ce qu'il y a de plus malheureux 

à l'hôtel des Etrangers. 

Ce ne fut que plus tard, en rentrant au logis, que l'ac-

trice reconnut que son élégant amphytrion n'était qu'un 
voleur doublement coupable. 

Un autre fait, plus singulier peut-être encore, et dont 

nous avons également jiarlé, est celui-ci : C'était vers la 

fin de l'hiver ; M. Jules F..., après une nuit agréablement 

passée au bal, retournait, en suivant le boulevard, à son 

domicile, lorsqu'il fut accosté à la hauteur du faubourg-

Montmartre par un jeune homme d'excellentes manières, 

en toilette de bal également, et qui, sous le premier pré-
texte venu, lia conversation avec lui. 

Tout en cheminant, le jeune homme, faisant allusion à 

la regrettable coutume des soupers, exilée aujourd'hui 

de nos raouts à la mode, demanda à M. Jules F... s'il ne 

mangerait pas volontiers une douzaine d'huîtres. L'air 

piquant et apéritif du matin prédisposait sans doute M. 

F... à accueillir favorablement cette gastronomique ou-

verture : on entra au café Durand, au coin du faubourg 

Poissonnière, et l'on arrosa quelques douzaines d'huîtres! 

de Cancale de deux ou trois bouteilles de sauterno et de 
meursault. 

M. J. F...., dont le convive fortuit faisait preuve non 

seulement d'un robuste appétit, mais encore d'excellentes 

manières et d'un esprit agréable et cultivé, l'engagea, le 

déjeuner fini et la note payée à frais communs, à venir à 

son domicile situé tout proche, pour y déguster de cer-

tain rhum reçu directement en cadeau d'un planteur de la 

Jamaïque. Le rhum était excellent, et l'on y fit si bien fête, 

que M. Jules F..., déjà fatigué d'une nuil sans sommeil, 
ne tarda pas à s'endormir dans un fauteuil. 

Rioustel alors, car c'était lui, le porta sur son lit, des-

serra sa cravate et ses bretelles, et le disposa de son mieux 

pour que son sommeil ne fût pas troublé ; puis, tous ces 

petits soins accomplis, il enleva de sa chemise une épin-

gle en brillans, ôta de son cou sa chaîne et sa montre, 

ouvrit son secrétaire, et y trouvant 400 francs, en prit 

200. « J'aurais pu tout prendre, dit-il en racontant ce 

vol singulier ; mais ce jeune homme avait été si bienveil-

lant, si gracieux pour moi, que je me fis scrupule de ne pas 

lui laisser au moins 200 francs pour payer son loyer, car 

on était à la veille du terme. Quant à son épingle et à sa 

montre, c'était pour lui chose de peu d'importance et 

qu'il pouvait sans inconvénient remplacer un peu plus 
tôt, un peu plus lard. » 

Rioustel, qui raconte avec la môme franchise nombre 

d'autres faits aussi excentriques, ne se borne pas, au sur-

plus à avouer des vols sur lesquels l'attention delà jus-

tice avait été appelée ; il en signale de tous récons, un 

entre autres qu'il a commis le mois dernier, et qu'il im-

porte de faire connaître dans l'intérêt des personnes nom-

breuses qui recourent à la publicité pour se procurer des 
emplois. 

Une dame d'un certain âge, logée à Paris, rue et hôtel 
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Çroix-des-Petits-rCharxips, ayant fait insérer dans les Pe-

tites-slljichcs une note pour demander une place d'ins-

titutrice dans une famille , Rioustel se présenta chez elle, 

l'entretint des connaissances qui lui paraissaient néces-

saires pour occuper cet emploi, et finit par la prier de lui 

donner «n modèle de son écriture. Tandis que la brave 

dame écrivait en concentrant toute son attention sur son 

papier, il enleva de la cheminée une montre d'or et Une 

jçhaîne, Puis, comme dans la conversation l'institutrice 

lui avait parlé d'un monsieur Petit, demeurant rue de 

Rondy, lequel désirait avoir près de lui une jeune dame 

de compagnie, il se rendit à ce domicile, où, ne trouvant 

que la domestique, qu'il éloigna en l'envoyant cherche 

im cahier de papier à lettre pour écrire, disait-il, à son 

maître, il vola quelques couverts d'argent, une montre et 
des bijoux. 

•L effronté voleur, dont plus d'un tour.rappelle les in-

génieuses inventions des héros de Lesage et de Cervantes, 

accélérant par ses aveux la marche de l'instruction judi-

ciaire commencée contre lui. comparaîtra sans doute bien-

tôt devant le jury, dont le rend justiciable la soustraction 

de mille francs, au préjudice de M. Thoré, dontnous avons 

fait mention dans notre numéro d'hier. 

ÉTRANGER. 

— A NGLETERRE (Londres), 6 novembre. —■ Mercredi 

soir , des troupes d'enfans parcouraient les rues de la 

capitale et faisaient une procession solennelle en commé-

moration de la découverte de la conspiration des poudres 

sous le règne de Jacques 1 er . Ils promenaient l'image de 

Guy-Fawkcs, l'un des principaux auteurs du complot qui 

devait, le jour du Parlement, faire sauter en l'air le roi 

Jacques 1 er , toute la famille royale et les membres des deux 

Chambres. On finissait les années précédentes par brûler 

l'effigie de Guy-Fàyyk'es sur un bûcher pendant que l'on 

tirait une multitude de pétards et de fusées.
 v 

Depuis quelques années la police a prohibé cette céré-

monie, qui occasionnait toujours quelques accideits. Ele 

a pris encore cette année les mêmes mesures ; un inspec-

teur, Henry NVebb, a arraché des mains d'un garçon Je 

quinze ans, une loitglifl perche surmontée du porlia'u de 

Guy-l-';'\\kos, cxiViilc de la manière lit plus grotesque. Cl't 

gn|hnt, nommé John Crowiher, ayant résiste à l'agent rfe 

police, il a été HIIICIH '. au bure au de. ( ili'i-ki'imoll, eteon-

damné à cinq shillings iG .IV. 25 c.) d'amende, sous peine 

de cinq jours d'emprisonnement. 

Les jeunes gens qui ont tiré des pièces d'artifice dans 

les rues ont été condamnés, les uns à 5 shillings, les au-

tres à 10 shillings d'amende. 

— La liquidation d'aujourd'hui, à la Rourse de Lon-

dres, a occasionné de nombreuses faillites. MM. Aston Ct 

Scott, Mackensie et fils, et Alexandre Young, tous bro-

ker?, ou agens de change, ont fait supporter à leurs cliens 

des pertes considérables. 

Ce sont particulièrement les courtiers de province qui, 

par l'impossibilité où ils se sont trouvés de solder les dif-

férences, ont occasionné ces sinistres. L'un des plus jeu-

nes agens de change a perdu 40 ou 50,000 livres ster-

ling (un million à 1 ,250,000 francs), par suite de mauvai-

ses spéculations sur une seule ligne de chemin de fer, 

celle d'Oxford et de Worccster. 

— Parmi les OUVRAGES II, LUSTRÉS , digues île fixer l'attention 

du public, il latitclisliiigiïer le livre <jlié u'uu|îc M. «• AnNOUbD, 

stmr-, le tiire '. r.feS Jï.srlrÉs, depuis leur origine pisqli îl Hoâ 

in'urs, et il int le premier volume et If Si' HvVaisbn vniincut 

de |>aniitre chez les éililciirs HFBtitel l.i.vv frères, et. Di TI-.I:TIII;. 
L'ouvrage, tonnant 2 volumes, sera complet le M décembre 

prochain. | 

ktltlïf il ri/ ni'. ur.oiT HT DÉ MÉDECINE , fonde! eu 

. A U A S 1 11 IB Î837, place da Iffeçptrçdft « P4* 
rjs, BOUS les auspices do l'I.'niVoi'silé. Ail mission d'cluvos inter-

nes et externes'. Les cours et [>ré |Kiralions aux examen* tir! 

droit, de médecine, du buccal,. tiréal ès -lettres et du baccalau-

réat es-sciences, spus 1&. 'direction de M. le docteur Barrai, ont 

commencé le o novembre. 

01 ife DE CÔ\1MEHCE, df^^Œ 
un cômïnap'ditâirB cjui puisse disposer de 200,000 francs potji 

è*'plÔîier un nouvel article qui donnera de bons bénéfices. S a-

dressér à MM. Fauchcy et lluss, rue du lîouloy, 23. ^ 

S'adresser pour loi ren»%imVie'nl : à 

nvoiig ponr.-uivanl, ru i de* llé.ervoirs, li 

nkssii ii 1' uniiW lu 25 

Versailles 

2?.à M l 3lîl 
t*4 

1 

— Par extraordinaire, l'Opéra donnera aujourd'hui djmaii-

cbe la 269 e représentation de Robert le Diable; MM. Gardonl, 

Brémond, Paulin et M"" >.au miiplirotit les principaux rôles. 

M"° Julienne continuera ses débuts par le rôle d"Alice. 

— Aujourd'hui dimanche, à l'Opéra-Cotnique, les Diamau3 

do la Couronne et Richard. 

— Au Vaudeville, l'Ile do Robinson que tout le monde vêtit 

voir, et qui est si bien jouée par Arnal, Amant, M"" Ozy ct Fi-

Scac; la 2' représentation de la Grande Bourse et les Petites 

IJourses; les Intimes et le Diable à quatre. 

— Au Gymnase, les Couleurs de Marguerite, Yelva, la Vie en 

partie double, un Droit d'Aînesse. 

SPECTACLES DU 9 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — Robert -le-Rinble. 

FRANÇAIS. — Mahomet, le Mari abonnes fortunes. 

OrÉRA-CemûBEi— Richard, lesDiamaus. 

ITALIENS. — 
VAUDEVILLE .— Le Diable à quatre, l'Ile de Robinson. 

VARIÉTÉS .— Le Diable à quatre, Prosper et Vincent. 

G ÏM.NASE .— Les Couleurs de Marguerite, un Droit d'aînesse. 

PALAIS-ROYAL. — L'AImnnuch, le Pot au roses, le Gode. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Lfa/.an. 

G AITÉ. — La Sieur du Muletier. .. . 

... - - novembre i s -, «, Ifs }*»m* 
|,;

(
. , l 'une MAISON il d 'un lcrr:on al Info il H. I levilU-,

 r
„',.' ,""'», 1^1 

s
,'.,-'le Ménii.noulniil, 18, an coin de la rue de ta Uw, ' <fcL 

nanee U>l»l« ae i ,J01 m*tn« •« ceni .mè^w. ' * 
Mises a p;i\ : 

l'remler lof) 
Peilxrënié loi, 
îfi'dïeleùie lot, 
Quatrième lui, 
Cinquicni ' lui , 

Sixième loi, 
Septième loi, ,

)ow 

Il sullira d'une seule éncliÈre sur chaque lot pour qu'il v ■;< 

tien. ^iwtica. 
S'adresser : 1° à M" Fublen, fiotalre, rue de Sèvres 2- 9o 

12, dépositaire du 'eahier îf *iâtt||. 

 — tÀS^% 

~M) fr. 
< ,(iôo 
a,u ;,t» 
•1,85(1 

U.HIIO 

3,7 M) 
3850 

Tresse, notaire, rue Lepcllc 1er, 
du plan et (les litres de propriété 

Eîudi 5ë M-

JUIlUA JliaiOVUW ues Pelils-Uiamps, 87, ù |>
ar

j,"' 
l'uU liellcc des criées du Tviliunal \le la Seine, lu Riii

n(
.,||',.,

 u
We

 Pn 
181.'), eu (I(UX lois, de deux, maisons sises à Paris, 

IA»I 
Elude de M" Pocsscr, avoué à Versailles, rue des lié? 

dience des criée» du Trilmnal civil séant à Versailbs, le 4 décembre 
lk'to, à midi, d'une Maison, bàliniens, cour, jardin et dépendance», us 
àSaint-Germaiu-cn-Laye, rua deFourqm-ux, 0. 

Celle propriété située sur le rù de lîuzol, sert à 1 exploitai on U une 

labnerie 

n. nuis. „ „ * - lj| if, 
i« lut. Maison rue Geotlroy - Marie, \:\ ; conlcmmec sur, l 

135 mètres 10 cantèmètres; produit brul, 12,3:15
 fl

. . ^f*tafc. 

180,000 fr. „ ' ^4.Wt! 
2' lut. Maison rue GeollVu.v-Mane, n. là ; contenance»

 s
 , 

158 mèn es ; prodnil In ul, iO.iO > fr ; mec à prix , ■>■>{) 000 IV * ; 

à M« tilandaz, avoue punr .Miivaul, ,ue' \,„, , 
2» à M' : Ions», avoué, vue du lio,,!,,; ' Lu ' e-*s-|'

e
. 

S'ailicsser 

ltt«-Cliamp!r, 8" 

M. Bonkufiïl! lailleur, di nieuranl 

Chamifc ff ™ vertu d'ni ilunnani e, en 
Ib'iiri ' M ERTIAJI , notaire à Paris 
nuvemlire 1816, i midi, 

Du Fonds du marchand tailleur exploité par ledit [four g
ot)k6& 

me MolJl^fl^» 

semble de l'tèhotendigcj des ustensiles cl pbjela mobiliers en d*n '"! rli 

et du droit au bail des lieux où il s'exploite, au plus offrant etd 
enchérisseur. , 

S'adresser pour les rensei 
à M"" ven\e llonkol'slo, rue 

^nemena : I » audit M' Merlian
 n

„, 1 

: NeUTe-dts-l'etUs-Ctmn.na, u' ,Ty' 

LIVRAISON 
est esa 

i G H E L L.ÉVY FRÈRES 
RSJK v 1 v 1 !•: A \ s , fi 

VmWFM le, Tome premier de 

20 gravures sur acier et 100 gravures sur bois, d'après 
MM. T. Joliannol, J. David, E. Giraud/janel-l .ango.Kiistache Lorsay, etc 

'B ,"Bj,, » ' 
S JB* L ouvrage complet, en 2 v. , sera tcrnrné fin 

DUTERTRE 
1> A S S A (. i: BOir.fi -l'ABBli 20. 

SJerpuis leur origine jusqu'à nos jours. 

HISTOIRE — TYPES — MŒURS _ MYSTÈRES , par M. A. ABNOUID, 

3 beau Volume tirand in-8. — Ptux : 141» Fu. 

UVRilSKJ 
est- eu 

MAGASINS BS NO0¥EAUTÉS , M. 9, RUE DE LA GUÈLUÔ SÈE-D'AHTIM , PRÈS LE BOULEVARD. 
&a MiïilîM; île là C1IAV SSUE-WAWTIÎir qui possèite les plu» beaux assortiment* cii.ariielcs d 'biver en lou* genres, vient de mettre «-n verte nue 

quantité considérable «le Châles cachemires longs et carrés d'un WOtTFJBÀU TRAVAIL et «le l'Inde. — Ces Chat es sont remarqiiublej 

jpnv lenr giarfoite fabrication, ^entente des couleurs et leur bon marché. — Châles carrés tout raine depuis 8& fr. 

Mue sfEii^Men, 

OTJE DÉSIRER DE PI.US ! — Chaque famille 

M. DE POT, Mégociîtteur 
en 

a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes ct documens vérifiés et transmis par M. DE FOT. (DUcrélion sévère ct loyauté.) - (AFFRANCHIR.) 

SPECIALITE. 
91e année. 

A PRESSION, supérieures à toutes par leur simpl'cilé 
et leur bon marché; éclairage pour billard et salle a 
manger; Lampes à.. gaz ; appareils spéciaux, JOAXXE 
et f>vi'aHnr.;ms .T. Sic- \ voie, fi?,, à Paris. Kxporlation. 

ÉLUXDEDENTS 
a CRÉOSOTE BILLARD 

Knlève la douleur la plus vive et guérit la carie. — Dépôt général chez GASQL'KT-lilLLAItï), 
pharmacien, rue Saint-Jaoques-Ia-lïoucherie, 29, à côté du corps-de-garde de la place, du 
Cnàteiet. — 2 fr. LE FLACON. 

R
 GOUUPUX depuis vingt ans, et les articulations chargées de nodosités (ophacûcs, je fus 

atteint d'un violent accès au mois d'août demi -r. Mes douleurs, cjiie de guerre lasse jï; ne 
eomh.'tl'.ais plus, étant atroces, cetic l'ois je fis usage du traitement consigné au LIVRE 

DES coi TTELX , chez Traiice, libraire, quai MaJaquais, 15, que je venais de lire avec intérêt 
Le succès fut complet : le dixième jour, je ne souffrais plus. Heureux de ce succès, que 
je voudrais l'aire connaître » tout goutteux. Jtî déclare donc, pour remercier les auteurs 
rte ce livre, MM, L'ebel et Astier, que, sous l'influenee de leur traitement, ma san é s'est 
constamment améliorée. 

Signé DiiSciiAJies, avocat, rue du Midi, à Vtncennes. 

CIlilELLil 
Kl E MONTMARTRE,, 127 ET 129 

Mettra en vente demain lundi l«l novembre: 

, à 2 E R 90 C; 

LYON, lotit pose , POIL CUIT, à 12 FK . 59 t. 

idîes Secrètes. 
CH. AIBSHT, n%îklT-£mmmT du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, cx-pharmacien de» hôpitaux J 
de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 
et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et autben-
obienues à l'aide de ce traitement 

sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à Ge jour. r-

Avcnt ceôie n^Guvcrte, on avait à 
désires un remède cjni apît également 
sut toutes les Cpnsfitvwons, qui fut sùr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mcreurieltes. 

Aujourd'hui on peut regarder comme I 
résolu le problême d'un traitement sim-
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes , quelque 
anciennes ou invéîcrcos qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur AI-RURT j 
est peu dispendieux, facile à suivre eu ' 
secret ou eu voyage et sans aucun dé- j 
rangement : ii s'emploie avec un égal 
succès dans toutes W "fjfeons et dans 
tous les climats. 

OUtOrg^eîî, 21. Ç<msu(laUons gratuites tes lesjnurt. 

EL AIME 
oc SARCOPLASTiQUE 2tV#J< '^■fSl-ii'asel tle fi.» «#».«. 

VEBS 'JM"' DENTISTE 
DE PHISirtJBS COURS, ET l'ROFF.SSBUR DE PROTHESE DENTAIRE. 

A l'aide de cet Appareil unique , M. AIJIÉ enlève à l'instant même les rides les 
plus prononcées du visage, et donne aux physionomies, si maigres qu'elles 
soient, l'apparence de l'embonpoint et de la jeunesse. M. AIMÉ est aussi 

LE SEUL Dentiste qui pose les dents et râteliers perfectionnés 
sans extraction [son mode d'embaumement enlevant la douleur et 

arrêtant la carie) , et gui ne se serve pas de crochets, de ressorts 
ni de ligatures ; ce qm lui a '/alu plusieurs récompenses honora-
bles. Livraisons de ses râteliers en vingt-quatre heures. M. Aimé 
met une voiture à la .disposition des personnes qui désireront le 

consulter. {Ecrire.)—*», UALERIK VEP.o-DOUAl'. Voir ses ouvrâtes d'exposition 
mémo galerie. 2B et 55. ' ' •• . . . . » 1 

PLUS DE CHEVEUX BLANCS 
L'EAU MEXICAINE de M"" J. ALBERT. RUE CHOISEUL , 4, est maintenant si prompte et expédidve, que ce n'est plu» chez elle 

un embarras de se faire teindre les cheveux ; — en moins d'UNE HEURE elle leur donne non-seulement les nuances les plus pures, le» plu» 
brillantes, mais elle remet la coiffure dans un état de propreté et d'élégance tel qu'il est impossible de se douter du plus léger artifice. 
Flacons, 5 et 10 fr. ÉFILATOIKE PERFECTIONNÉ, qui détruit entièrement le poil et le duvet, sans altérer la peau. 6 fr. (Env. affj 

AU BAUME M 

Approuvées et reconnues a Punanimilê par I'ACADEMIE Uii MIÏDfcCIMi. comme imi-
niment supérieures aux capsules Wolbes et a tous h-s autres remèïics îfiîëu qu'us mieul 
pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes , écouienienls récents ou chroni 
çjUes, flueurs blanches, etc. A ÎParo^rue Mign'-n,!]. 2, et dans toutes les bonnes piiarin^eie» 

É Toujours en 
|f Uacous, Sp^- TONIQUE ANTI -NERVEUX 

les signature 
et cachet 

E ciaux i
 r

.-....-^-.-— ....—..-....-•>.. ci -contre. 

I De J. P. LAKOïE, phai-m., rue i\euve-dcs-Petits-Cliamps, 26, Paris, 

i II est prescrit avec succès dans les affections nerveuses de l'estomac 
1 ct des instestins. Il excite l'appétit, facilite la digestion, guérit la 
î langeur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 
I névroses des viscères, abrège les convalescences tramantes, dé-
| truit la constipation. Prix du flacon, 3 fr., dépôt dans chaque 
1 ville, ct chei MM. LEVILLAIN, à Koueu; VERNET, il Lyon 
1 THUMlSi, à. Marseille; HIAIVGEL jeune, à Bordeaux. 

HE JUSTICE, 

place 

VENTE l'Ait AUTORITE 

En l'Hôtel desCommissaires-Priseurs 
de la liourse, 2. 

Le mardi tl novembre 1845, à midi. 

Consislanlen secrétaire, bureau, table, chai-
ses, pendules, fauteuils, piauo, etc. Au coinpt. 

.% « tM (lin-i'S. 

PARFUMERIE 
DE LA 

Société Hygiénique. 
Trop souvent des Préparations destinées à la toilette, tels que des Eaux 

ou Vinaigres aromatiques et odorants, des Poudres ct Eaux dentifirices, etc., 

renferment des substances nuisibles à la santé, quelquefois même dangereuses 
ou vénéneuses. 

Le but de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de ne livrer a la consommation que 

des Articles possédant des propriétés réelles et bien constatées, et préalable-

ment soumis a l'examen de médecins, de chimistes et autres savants spéciaux. 

En conséquence, le Public peut accorder une pleine ct entière confiance à 

tous les objets qui sortent de cet Établissement. 

Les produits de la Sociétti Hygiénique sont hvxith, quant à présent, aux objets ci-aprh 

Savons divers pour la toilette. 
Poudre et Kau dentifrice. 
Vinaigre pour la toilette des dames et 

à tous les usages de la toilette. 
Kau de Cologne nouvelle et perfectionnée. 

Pâte d'amandes ù. lu guimauve ct au lichen 
Cold-Cream 
Pommiide Pl.ilocome. 

Vinaigre concentré pour flacons de poche. 
Extrait! d'odeurs pour le mouchoir. 

Paris, Entrepôt général, r. J.-J.-itousscau, 5. 
On ne doit pas confondre, avec les Produits de la Société Hygiénique, certains Ar-

ticles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont ajouté le mot Hygiénique. Le Public 
ne devra recevoir connue provenant réellement de cet Établissement qna le» Pré-
parations portant en toutes lettres sur l'étiquette : SOCIETE HYGIENlfiUl! , rue 
5 J.-J. Rousseau, 5, ainsi que la cachet et la signature ci-dessus. 

PASTILLES 
DECALABRE 

de Potard, pectoral agréable, cerlaiu contre 
la toux, catarrhe, asthme, oppression, mala-
dies de poitrine, les glaires. R. St-ilonoré, 27 t. 

Le présent avis donné aux termes et en 
exécution de l'article i r> de l'acte de société. 

Le gérant, S.UST-EDME. 

*8Ci«.-!«»î< r «»«»stM-î*trïta3«"*-

J'iu.s d'ognon» brûlés 

reau. 
OU GI.ACR I1F. I.EGt'MF S, 

Pour donner couleur aux bouillons pras et 
maigres, roux, sauces, etc. — Rue Montmar-
tre, t43, au coin de celle lirongniart. 

/ 

L'UNITE, uni K'ASTIN, 19, A Ptws. 

La troisième réunion trimestrielle du con-
seil de surveillance de la société générale 
I.'UMTÉ , exigée par les sîaluts. aura lieu le 
lundi 'i\ courant. A une heure après-midi, au 
siège de l'adminislraliou. En conséquence, 
MM. les membres composant ce conseil sont 
invités à vouloir bien y assister. 

Annaa etComp. 

Suivant acte reçu,par KUMcrtian et son col-
lègue, notaires à Paris, les 6 et 26 octobre 
is'i.î, enregistré, M. Alphonse DECOUUDE-
MAXCliE, avocat, directeur-gérant de la com-
pagnie générale de la mobilisation, demeu-
rant à Paris, rue des Petites-Ecuries, 47 ; et 
M. I élix VILAIN, rentier, demeurant à Paris, 
rue du l'our Sl-Ilonoré, 33 ; ont apporté 
-contrat de la société dite de la maison rue des 
ttalaujes, '20, formée entre eux suivant acle 
ret,-ù par ledit M« Médian, le 31 mai 1845, 
enregistré et publié, entre autres moclilieal 
ions, «elles suivantes : 

Le fonds social pourra s'élever jusqu'à un 
capital de 20,000 francs représenté par v iiçl-
six actions de 1,000 Iranes chacune. Le gérant 
aura le droit de l'aire des cmprimis pisqirï 
concurrence de 20,00$ lianes , qiiel qui 
soit le mentant des actions émises ; et si la 
sociélé venaità emellreplus de 20,ono francs 
d'actions, le gérant pourra faire des emprunts 
dans les limites déterminées par l'article 19 
du statut du 12 juin 1845, relatif aux 
eiélés en commandite, enregislré et déposé 
pour, minute au greffe du Tribunal de com-
merce de la Seine, le 24 juillet suivant, par 
lequel statut la société iront s'agit est régie 
Ions Ions les cas non prévus en l'acle dont 

est extrait. 
L'apport de MM. Dcrourmanche el Vilain 

est de la lololilé des actions formant le mon-
tant dudit capital social. 

Pour extrait. (5117) 

Elude de M« IHJIUIONT, agréé, rue Montmar-
tre, 100. 

MM. les actionnaires de la sociélé ayant 
pour objet la eréalion el la pulilicalion d'un 
journal nomme d'abord le Progrès, et eu-
soiie le Mouvement, créé par acte reçu liai— 
lig, notaire A Paris, le 16 juillet 184$, enre-
gislré. 

Sont prévenus (pie la conslhulion déllnili-

vo de la société a «u lieu le i octobre '815 
suivant acte reçu par M<- Ilailig, le même 
jour, enregistre. 

En conséquence, ils sont invités à paver, 
dans la huitaine de la présente insertion 
chez M. KysaeuS, hanuuier de la société, rue 
Vivienne, 2.', à Pans, la moitié exicihle des 

actions par eux soumissionnées. 

Ti'i'Mimtt t'iimmei'ct'. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqemens du Tribunal de commerce de 
l'aris, du 7 NOVKHDRI 1815, qui déclarent 

la faillite ouvert,- el eu fixent provisoire-

ment l'oiii eriure audit jour : 

Du sieur I.EMAKCIIAND lils et C, entrep. 
de vidanges aux P.alignolles, et le sieur Le-
marchand personnellement, nomme M. Cor-
nuauhjuge-comniissaire. et M. davei y. mar-
ché Saint-llonoré, 21, syndic provisoire (N° 
5013 du gr. )| 

Du sieur TIIOISNII R-DESi'LACES, lilnaire-
édileur, rue de l'Abbaye, H, nomme M. Cwr-
nuaultjuge-cômnilssaire, el M. ueollroy, rue 
d'Argcnteuil, 4i, syndic provisoire (ti" 5614 
du gr.); 

Du sieur ÇOUBET-, mécanicien, tue des 
Pelils-Champs-St-.Martin, 4 bis, nomme M. 
ourcereljuge-commissaire, et 31. Baudouin, 

rue d'Argenleuil, 36, syndic provisoire yi« 
561 ô du gr.); 

Du sieur LENÊliU, limonadier, rue Bou-
cher, 4, nomme M. Bourcerel juge-commis-
saire, el M. Colombd, rue (Jaslellane, lit, 
yndie provisoire (N" 5616 du gr.); 

Du sieur JURY aîné, coupeur de poils, rue 
du Oliemin-de- Ronde-des-Trois-Couroruies , 
ri, nomme M. .fouet juge-comm ssaire, et M. 
I r.iliajine, rue de la Uoule-Rouge, 20, syndic 
provisoire (N° 5617 du gr.); 

Dû sieur VIEL, nid de papiers peints, bou-
levard St-Denis, in, nomme M. Jouet juge-
commissaire, et M. Rieliomme, rue d'Or-
loans-Saint-llonoré, 19, syndic provisoire^ 0 

sois du gr,). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h s*, rendre au Trihunal de 

■eimmercc d.. Paris, sali, des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VILLEMINOT, tenant hôtel garni, 
rue Racine, 2, le 13 novembre à 3 heures (N° 
5595 du gr.);. 

Pour assister h l'assemblé?, dans laquelle 

M le juge- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LOUVET, épicier, barrière d'Italie, 
le 14 novembre à 9 heures (N» 5402 du 
gr.); 

Du sieur RASiEVlLLl., tailleur, rue Neu-
ve des-Petils-Cliamps, 67, le 13 novembre à 
!) heures l|2(N" 4oi2 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'e/i-

Undre dcelarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultes tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont ineitès à produire, dans le délai de 

>'ingt jours, à dater de ce jour, leurs ntres de 

créances , accompagnes d'un bord,reau s .r 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM les créanciers : 

Des Sieurs ( lIAMRItETTE et ERANl ON. fab. 
decarlon-pate, boulevard Monlparnasse, 31, 
entre lé» mains de MM. Baudouin, rue d'Ar-
genlcuil, su, el Deiourhel, quai des célesiins, 

I 22, syndics de la (aillile (N- 5550 du gr.); 

pu sieur PIAT, nul de vins, rue Lafayslt», 
55, entre les mains de M llupt, rite Cadet, 
l, syndic de la faillite (N" 5547 du gr.); 

Du sieur MAROTTE jeune, commission-
naire en lainage, rue du Mail, il, entre les 
mains de M. Heurley, rue Geoffroy-Marie, S 
syndic de lu faillite (N° 5471 du gr.); ' 

Du sieur DELAK1NTAINE. ind de dentelles, 
rue do Crenelle-Saiiil-llonore. 30, entre les 
mains do M. Baudouin, rue d'Argenleuil 36 
syndic de la faillite (B« 5501 du gr.); 

Pour, en conformité, de. l'artiele. , n , ,/.- l
a 

loi du a8 mai i 8i8 , être procédé à la vérifi-

ation d,s créancs, qui comm.nce.ra mime 

diaUm>nt après l'expiration de ce délai. 

Les commissaires à l'exécution du concor-
dai intervenu, le 2i avril 1845, cuire M-l. 
nlANClll. COYEN et LEhl.ANC, opliciens, dc-
neiHant à Paris, rue .1 -J. l '.oi ^seau, 5, el 
eurs cr éanciers, homologue; invitent ceux de 
UH. les créanciers qui ue se seraient pas 
présentés à la faillite, ou qui auraient fait des 
réserves au procès-verbal de vérification, à 
produire, ès-mains de M Arnauld, l'un des-
ilils commissaires, demeurant à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 46, leurs litres de créan-
ces; 

Déclarant que, faule par eux de le faire 
dans le délai de vingljours, ils ne seront poin 1 

compris dans la répartition de 25 (\a et dé-
chus de tous leurs droit»'. 

ASSF.MCLEF.S nu LL'KDI 10 NOV r.nSIlE. 

,\EI r niii Ki :s : Demain et C, négocions, el 
Beuvain personnellement, redd. de comp-

tes et répartition. — Blin, épicier, cloj. — 
Duhray, tourneur en cuivre, id. — Arnoux, 

anc, nul de nouveautés, id — Poisson 
commissionnaire en marchandises, id. — 
Durand fils, fontainier, id. Magot, cordon-
nier, verif. 

DIX HEURES : Matlieron, menuisier, id. — Du-
mont, fab. de vermicelle, synd. — Desjar-
dins, menuisier, id. — Téz'énas, voilurier 

clôt. — tirilly, quincaillier, id. — Léonard 
Sîalné. anc. grainetier, 19. — Gmllat, limo 

nadier, id. — Sari, fabricant de papiers, 
conc. 

MIDI : llardouin, anc. md de tapis, id. — jkïà-
ry jeune, enlrep. de bdtim., id. — Bigard, 
md de vins-traiteur, synd. — Grippier, en 
trep. de carrelage, id. 

DEUX HEURES : Martin, fah. de papier, id. -
Auvray el Villain, md de draperie, id. — 
i.uiard, phltrier, elot. — Ledentu lils, Ii 
braire, lu. — pfeillér, md de (;uirs, cone 
— Gardissard, ferblantier, id. — Doneaud 
limonadier, délib. 

Séparation/» de Corps 
et «Se ïïieiss. 

Léo novembre ; Demande eu scpuiyiiion, de 
biens nar Sabine-Marie-Emma HNO-GO-
NET contre Alphonse-Guillaume WU OtB l , 
manulacturier, imprimeur sur clollés, i 

Suresnes, près Paris, rue de la Barre, 3 
B. IVichard avoué. 

Le 5 novembre : Demande en séparation de 
biens par Catherine RBOUX contre Èxu-
père-l'rancois-NicoIns JOUIX, entrep. de 
maçonnerie, commune de Gentilly. rue du 
l'on, 17, Delagroue avoué. 

M. Aubry, 35 ans, me Sl-Sdiivr ur, 3. - H. 
Dusaulov, 55 an-', rue (le la l-'idclilé, «.-
M. Grass'ol, 17 ans, rue des Craviiliers, so.-
llme Nicolier, 85 ans, rue du Cue Si-Jean, i. 
- M. Mosson, 44 ans, pl.ee Ravale, »• -
Mme t'oudon, 25 ans, rue et île Sl-Louis, a 

Al. Pelilion, 40 ans, rue do I ADbuye, u.-
M.Oolrav, 12 ans, rue de UourfOjf , -
M. Marmon, 34 ans, avenue (lu-Marne, -
M. vari», si ans, rue si-llyaeiolhe, 5.-m 
veuve Mazùrier, 72 ans, cloiire st-Denoii. 

- Mme veuve Blin, 72 ans, rue (les Ly»»-"" 

n. 22. \;x Si SiJ 'MW 

Apposition de sceile». 

Après décès. 

Novembre. 
5 M Delabrousse,mddenouveaulc 

du l-aub.-Sl-Antouie, id 
6 Mme Lucet, passage Braay, 6» 

és, m 

5 0j0 compt.. 
—Fin courant 
3 O|0 compt.. 
—pin courant 
Emp. 1844 
—Fin courant 
Nantes compt. 
—Fin courant 
D° Roths. 
—Fin courant 

117 — 
117 25 
82 — 
82 — 

82 — 

101 — 

in -]m -W; 
117 30 

82 — 
82 10 

82 -
81 95 

12-
»l II 

Fin courant. IFin^recM^^ 

5 0(0 — — — — 
3 OlO 

: 35 82 2Q 

tîin(<>i-<ll £f-iioiiM 

et couNeSlN JuiilciMireM. 

4 0|0 
B. du T. 
Banque 
Rente de la V. 

Obiig. d» 
Caisse hyp.... 
— Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 
Ilanq. Havre. 

— Lille.. 
Gr. Combe ... 1625 -| 

— Oblig 
— d° nouv . 

FOS» éTRAKGBSS.-

Le 30 oelohre : Jugement qui nomme un con-
seil judiciaire a auguste LAN, sans profes-
sion, rue Neuve-des-Malhurins, 32, Cot-
treau avoué. 

Le 3 novembre : Demande à lin de nomina-
lion do conseil pidieiaire contre Emile-
Toussaint FONTAINE, rue du Bac, 77. 

Fontaine avoué. - . . . . i ! 
Décès et ltiltmiiiMUoiiM. 

Du 6 novembre. 

Mine 1 aseombe, 70 ans, rue des Vignes, 19. 
— M. Tull'orcl, 48 ans, rue Lubonlo. 10. — 
M. Appert, 52 ans, rue Sl-I loronlin, 14.— 
Mme veuve Manni, os ans. rue Montholon. 
13. — Mme veuve Delluure, 48 ans, rue do 
Trévise, 12. — M. Vincent, 201ms. rue J -J. 
Rousseau, 14. — Mine veuve Viol, 85 ans, 
place balayette, 5. Mme veuve charipeii-

I lier, 81 ans, cour des Petites-Ecuries, 5. — 

Dette act. 
- diff. 

— pass. 
Ane. dilï. 
3 0|0 184t 

Emp. Rom.. 

Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

6 3|4 

38 1|2 
100 l|l 

1250 -

1 1842-
4 l\? 0[0-
3 0|0 

2 112 «I» 
b-aiiqu» •• 
_ 1841 • 

Soc. 8f • 
2 l|2 HoU-

si-(',ermam.. 

— Eniprunl... 
— d" 1842.... 
Vers, droite. 

— Oblig 
— d," 1843..-. 
— Gauche.. 

Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 

Orléans 
Emprunt 
Orl. a Vleri. 
— i Bord .. 
C» du Nord .. 

CHEMINS DR fBR. 

- Oblife;-

Miilh..*''"" 

nord- '* 

^^'' 
jlonterea" ••; 

.4ndreil';U, ': 
Dieppe _ 
\nvelS - ; " 

lïapl.^* 

1185 — 

305 — 
9 57 50 

762 S* 
1140 — 
1200 — 

710 — 

612 50 1 

735 - I 

II 

5 *C 

ÉaragUiré à. l'aris, lu novcuibro 1845. 
F. 

Itifu frtst ivt M»ti»fi4 

lMriUMKlUE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR; DE, L'ORDRE DES; AVOCATS, RUE NEUVE DES l'ETlTS-CHAMI 'S, 35. 

Pour légilismion d« 1» «ign»tur« A.. _^
0
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U mair* iu %'■ ^ rr,w 


